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Intro duc tion

Vie d’Amour et les au tres écrits de Marie-Paule 
for ment une oeuvre unique:

– c’est un trai té de vie spi ri tuelle dé pas sant tout
ce qui a été écrit à ce jour – l’au teure ex pé ri -
mente et dé crit non seu le ment les trois âges de 
la vie spi ri tuelle men tion nés par les maî tres de
spi ri tua li té, mais éga le ment d’au tres éta pes in -
con nues jus qu’a lors, et elle nous fait dé cou vrir
les trois mon des de la Terre To tale et le Coeur
du Coeur du Père;

– c’est la bio graphie de la Co-Ré demp trice, l’his -
toire du sa lut s’é cri vant à nou veau en notre
temps, par le biais d’une vie de souf fran ces
inouïes et de pa ro les de Dieu et de Marie
Imma culée qui fe ront scan dale pour les per -
son nes in ca pa bles d’ac cueil lir le Plan di vin;

– c’est «le pro cès de l’hu ma ni té», ain si que le di -
sait le Père Phi lippe Roy 1, à tra vers l’his toire
de l’Oeuvre que Dieu a of ferte à l’hu ma ni té
pour la faire en trer dans le Royaume du Sep -
tième Jour. «ON POURRA CROIRE QUE TU
MANQUES À LA CHARITÉ, MAIS TU NE FERAS
QUE DÉNONCER LE MAL», a dit le Ciel à Marie-
Paule en lui in ti mant l’ordre de par ler, d’é crire
pour faire un grand net toyage et re dres ser les
voies. 
Le Pape Paul VI 2 avait lui-même re con nu que

«la fumée de Sa tan était entrée dans l’Église».
«“En ce temps qui est notre Temps”, a écrit Marie-
Paule, c’est la Femme de l’Apo ca lypse qui, sous
le nom de Dame de Tous les Peu ples, agit à tra -
vers les évé ne ments pour réa li ser Elle-même ce
qu’Elle a an non cé, ap po sant son sceau au fur et à 
me sure que le grand net toyage se fait.» (Le
Royaume, n° 160, mars-avril 2003, p. 21)

Étape né ces saire à l’é ta blis se ment du Royau -
me sur la terre car, «avant d’es pé rer que les égli -
ses en trent dans l’Église, pour suit notre Fon da -
trice, il fau dra d’a bord que l’Église ca tho lique soit
pu rifiée. Marie de vra don ner de bons coups de
ba lai pour net toyer son en ceinte et en suite, dans
la pro pre té et la beau té, nous pour rons in vi ter nos 
frè res et soeurs en Jé sus-Christ à goû ter aux
joies su bli mes de notre ap par te nance au Dieu
d’Amour.» (Id., n° 74, mai-juin 1990, p. 5)

Mais les pro phè tes en voyés par Dieu sont en
gé né ral mal ac cueil lis:

«CE SONT MES PRÊTRES QUI TE CRUCIFIE -
RONT», a in di qué le Sei gneur à Marie-Paule en
1958, lors qu’Il lui a an non cé la mis sion dou lou -
reuse qui se rait la sienne. En 1972, Il ajoute:
«MES PRÊTRES, CE SONT AUSSI MES ÉVÊ QUES.»

Les Évê ques se fe ront les plus fa rou ches ad -
ver sai res de l’Oeuvre de Dieu; l’un d’entre eux,
qui a re quis l’a no ny mat, a dé non cé leur at ti tude
comme étant causée par «le re fus du Sur na tu rel».

C’est ain si qu’en lut tant contre la pe tite Armée
de Marie et sa Fon da trice, Marie-Paule, ils au ront
lut té contre Dieu même et au ront été res pon sa -
bles de gran des souf fran ces, ne se rait-ce que
parce qu’ils au ront em pê ché le bien de se faire
par le biais de cette Oeuvre; mais leur ac tion est
beau coup plus lourde de consé quen ces et a des
ré per cus sions tra gi ques pour l’hu ma ni té.

Il fau dra pour tant, pour ac cé der au Royaume,
que cha cun ac cueil le le Plan de Dieu ma ni fes té
en la per sonne de la Dame de Tous les Peu ples,
Co-Ré demp trice, Mé dia trice et Avo cate. Elle est
le pas sage obli gé vers le Royaume. À Ké ri zi nen,
le Sei gneur di sait de Sa Mère: 

«Elle ne s’a joute pas à la Ré demp tion: Elle est
dans la Ré demp tion même. Elle était es sen tielle à 
la Ré demp tion. (...) Mes grâ ces, Je ne veux pas
les dis tri buer seul, mais par Elle, qui de vient ain si
le ca nal par où pas sent tou tes les grâ ces. Sa dé -
vo tion n’est donc pas fa cul ta tive: elle est ab so lu -
ment né ces saire. Com pre nez-La comme mon
com plé ment di vin: votre Co-Ré demp trice.»

Or, nous sa vons que Marie Imma culée a choi si
Marie-Paule pour l’oeuvre de la Co-Ré demp tion,
ain si que le pré ci sait le Sei gneur à celle-ci, le 4
mai 1958:

«TU SAIS, MON ENFANT, QUE MA MÈRE BIEN-
AIMÉE EST PASSÉE SUR TERRE ET QU’ELLE EST
MONTÉE AU CIEL SANS MOURIR! JE DOIS TE
DIRE AUJOURD’HUI QU’ELLE S’EST INCARNÉE ET 
SON REGARD MA TERNEL S’EST PENCHÉ SUR
TOI. C’EST TOI, MON ENFANT, QUI SOUFFRES MA 
PASSION ET QUI, AU NOM DE MA MÈRE BIEN-
AIMÉE, VAS REDONNER LE CHRIST AU MONDE.
(...) ACCEPTE, MON ENFANT, DE CON TINUER
L’OEUVRE DE MA MÈRE BIEN-AIMÉE.»

«Qu ’il me soit fait se lon Votre Pa role, ô mon
Amour; mais de grâce, ayez pi tié de ma pe ti -
tesse!»

C’est en ces mots que Marie-Paule ac cepte
cette mis sion, sans sa voir ce que le Ciel lui ré -
serve et qu’Il lui dé voi le ra peu à peu. Dans sa
Pré face à Vie d’Amour, Raoul Au clair 3 écri vait:

«Ces pro phé ti ques ima ges, pré sen tées à l’oeil
de l’âme, ne sont que de brefs éclairs, tra ver sant
ça et là une pro fonde nuit: celle du long che min
qu ’elle sait lui fal loir par cou rir. Et ja mais un éclair
n’é clai ra la nuit. Ain si donc, si sa route n’en est
pas mieux des sinée – elle, pour tant, la toute-des -
tinée –, elle re çoit tou te fois en ces si gnes l’as su -
rance que le Sei gneur la mène et que son des tin,
du fait de son aban don to tal, est entre les mains
de Dieu. Si grand que soit ce des tin, elle n’y par -
vien dra qu ’au terme du che min. Et ce che min,
c’est le che min de la croix» (vol. I, p. 17).

La mis sion de Marie-Paule étant étroi te ment

reliée au re nou vel le ment de l’Église, elle re ce vra
dans cette Église les plus grands ap puis comme
les plus im por tants re nie ments. En cette heure, il
convient de re ve nir sur ce par cours pour ex po ser
la vé ri té sur l’Armée de Marie et sa Fon da trice,
tel le ment mé pri sées, re je tées, tour nées en dé ri -
sion – par cours que nous re fe rons à par tir des pa -
ges de Vie d’Amour, de Vie d’Amour, Appen dice
et des au tres écrits de Marie-Paule. On nous par -
don ne ra de ne ci ter que quel ques ré fé ren ces,
pour ne pas alour dir ce texte; cel les qui ne sont
pas men tion nées se trou ve ront fa ci le ment, à la
date in diquée dans le texte, dans les vo lu mes de
Vie d’Amour.

Le re jet de l’Envoyée

Après que Marie-Paule se fut of ferte à Dieu en
vic time pour les âmes, à l’âge de 12 ans, le Ciel
l’a formée en vue d’un rôle unique pour l’Église et
pour le monde. La croix s’est at tachée à ses pas,
tan dis que Dieu et Marie l’ins trui saient en son
coeur. Le Sei gneur l’in forme ain si d’un as pect de
la mis sion qui l’at tend:

«SOIS BONNE, MON ENFANT: UN JOUR, TU
SERAS MON PORTE-PAROLE AUPRÈS DES
AUTORITÉS RE LIGIEUSES. SI ELLES ONT CON -
FIANCE, DE GRANDES CHOSES SERONT ÉVI -
TÉES DANS DES PÉ RIODES DOULOUREUSES.»
(Vie d’Amour, vol. I, chap.  7, p. 51)

Une ving taine d’an nées plus tard, au cours de
la Se maine Sainte de 1958, elle re çoit de Marie
un mes sage pour le Car di nal Paul-Émile Lé ger 4,
Arche vêque de Mon tréal, pour lui de man der de
prendre di ver ses ac tions en fa veur de la dé vo tion
ma riale. La Sainte Vierge ter mine son mes sage
par cette pro messe:

«Les grâ ces de Marie se ront élo quen tes et
prou ve ront que c’est notre Sou ve raine qui re don -
ne ra le Christ au monde.»

Mais le Car di nal Lé ger n’ac cepte pas ce mes -
sage que lui porte le Père J.-Armand Veil leux 5,
o.m.i., di rec teur spi ri tuel de Marie-Paule. Après la
ren contre, celle-ci «voit» à dis tance le Car di nal
qui ar pente un cor ri dor et qui, re pen sant à la vi site 
du Père Veil leux, envoie men ta le ment pro me ner
Marie-Paule: «Peuh!... cette femme!»

Marie an nonce alors à Marie-Paule:
«PUISQUE LE CARDINAL N’A PAS VOULU AC -

CEPTER, LES SCANDALES POLITIQUES, CIVILS
ET RELIGIEUX ÉCLATERONT, DES TÊTES TOM -
BERONT ET LE SANG COULERA.»  (Id. , chap. 51,
p. 313, 315)

Quel ques se mai nes plus tard com men cent à
se réa li ser ces som bres pro phé ties... et les évé -
ne ments s’en chaî nent au fil des an nées, tou jours
plus dra ma ti ques, car la plu part des au to ri tés re li -
gieu ses ont re je té l’Envoyée de Dieu et de Marie
en notre temps.

«L’Armée de Marie, oui; Marie-Paule, non»: tel
est le slo gan uti li sé par des Évê ques dès les pre -
miè res an nées de l’exis tence de l’Oeuvre. Mon -
sei gneur Jean-Marie For tier 6, Évêque de Sher -
bro oke, ajoute: «Marie-Paule, Mar gue rite [de la
Lé gion des Pe ti tes Âmes] et Ber na dette Sou bi -
rous sont des il lu mi nées.» Et Mon sei gneur Gil les
Ouel let 7, de Ri mous ki, ajoute pour sa part à ce
slo gan: «Qu ’elle [Marie-Paule] dis pa raisse! Ber -
na dette Sou bi rous a dis pa ru dans un cou vent.»
Pro pos ré pé tés par d’au tres Évê ques. (Id., vol. X,
chap. 9, p. 54-55)

Tant de prê tres et d’Au to ri tés re li gieu ses, dont
Mgr Jean Grat ton 8 et Mgr Léo Blais 9, cla me ront
à tout vent que Marie-Paule est «une folle», «une
il lu minée», «une schi zop hrène»... Sou vent Marie-
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Paule «voit» et «en tend» à dis tance les conver sa -
tions la concer nant à l’Arche vê ché où «l’on dé -
chire à bel les dents sa ré pu ta tion et les bou ta des
sem blent re cher chées par cer tains et igno rées vo -
lon tai re ment par d’au tres» (Vie d’Amour, Appen dice,
vol. III, p. 178, 196).

Tant d’en ne mis de l’Oeuvre dans les of fi ci nes
ec clé sias ti ques où l’on écha faude des plans pour
dé truire l’Armée de Marie et dis cré di ter sa Fon da -
trice! Mais tou jours le Sei gneur déjoue ces plans
en in for mant Marie-Paule et en lui in di quant com -
ment avancer.

Mon sei gneur Lio nel Au det, «en ne mi
nu mé ro 1 de l’Armée de Marie» 

En jan vier 1972, le Sei gneur in dique à Marie-Paule:
«SON EXCELLENCE MONSEIGNEUR LIONEL AU -

DET 10 SERA L’ENNEMI NUMÉRO 1 DE L’AR MÉE
DE MARIE.» (Vie d’Amour, vol. VIII, chap. 75, p. 387)

Ces pa ro les se sont réa li sées non seu le ment
au pays, mais jus qu ’au Va ti can. Mon sei gneur Au -
det a es sayé de nuire à l’Oeuvre de tou tes les ma -
niè res, et cela dès le temps de l’Équipe ma riale,
donc avant la fon da tion de l’Armée de Marie, le 28 
août 1971. Peu après la fon da tion, alors que le
Père Vic tor est allé le ren con trer pour l’in for mer de 
l’Oeuvre, l’Évêque lui de mande «que notre grou pe
dis pa raisse». Il dé cla re ra aux Pè res De nis et
Vic tor: «Je peux mettre la hache dans l’Ar mée de
Marie com me je l’ai mise dans l’Armée bleue.»

Voi ci quel ques ac tions de Mon sei gneur Au det
pour «mettre la hache» dans l’Oeuvre ma riale (cf.
Vie d’Amour, Appen dice, vol. II, p. 180-185):

En jan vier 1972, il de mande au Su pé rieur des
Pè res De nis et Vic tor, le Père Do mi nique Ca se -
ra 11, o.s.cam., d’ar rê ter les deux jeu nes prê tres
dans leur apos to lat ma rial. Mais le Père Do mi -
nique, qui avait cons ta té le re nou vel le ment in té -
rieur des deux Pè res au contact de l’Armée de
Marie, ré pond à l’Évêque: «Si vous croyez qu ’ils
agis sent mal, ar rê tez-les vous-même, moi, je n’ai
au cune rai son de le faire.» 

Mon sei gneur Au det lance par la suite de nom -
breu ses at ta ques contre l’Armée de Marie et ses
Di ri geants, et ces ca lom nies sont re pri ses par:
– des com mu nau tés re li gieu ses fé mi ni nes qui se

di sent les amies de cet Évêque («DE
PLUSIEURS COMMUNAUTÉS VIENDRONT LES
CALOMNIES», avait pré ci sé le Ciel à Marie-
Paule en 1970, un an avant la fon da tion de
l’Armée de Marie);

– des prê tres ré gu liers et sé cu liers qui di sent que 
Mon sei gneur Au det est leur Con seil ler et leur
grand Ami. Ho mé lies, confé ren ces, re vues, jour -
naux con tri buent à la cam pagne de sa lis sage.
En 1974, Mon sei gneur Au det tente d’em pê cher 

le Car di nal Mau rice Roy d’ap prou ver l’Armée de
Marie. Mon sei gneur Ro bert La croix 12, conseil ler
mo ral nom mé par le Car di nal au près de l’Oeuvre,
dit un jour à Marie-Paule: «Ce que le Car di nal Roy 
fait, Mon sei gneur Au det le dé fait.» Il lui dit éga le -
ment: «Criez par tout que l’Évê ché [le Car di nal
Roy] est avec vous cent pour cent», alors qu ’il est
at ter ré d’en tendre tant de faus ses ac cu sa tions
contre l’Oeuvre, par ti cu liè re ment de la part de re li -
gieu ses qui ré pan dent que l’Évê ché [Mon sei gneur 
Au det] est contre l’Armée de Marie. «Si vous sa -
viez tout ce que le Car di nal Roy peut souf frir à
cause de Mon sei gneur Au det!» dit un jour Mon -
sei gneur La croix à Marie-Paule.

Et Mon sei gneur Au det, qui bloque l’ap pro ba -
tion à l’Arche vê ché du Ma nuel de l’Armée de
Marie, en di vulgue le conte nu à l’Abbé Mi chel Ver -
ret qui fonde alors «Les Frè res et Soeurs de la pe -
tite Thé rèse de l’Enfant-Jé sus», oeuvre s’ins pi rant 
en tout point du pro gramme de l’Armée de Marie
et qui lance la revue Vivre d’a mour... (Une si tua -
tion sem blable se pro dui ra lorsque Marie-Paule
fon de ra la Fa mille des Fils et Fil les de Marie, en
1981: le pro gramme sera trans mis par Mon sei -
gneur Au det à Soeur Jeanne Bi zier qui fon de ra la
Fa mille My riam-Bet hléem.) Pour ce qui est de
l’oeuvre fondée par l’Abbé Ver ret, même si Mon -
sei gneur Au det or donne que les por tes des égli -

ses lui soient tou tes gran des ou ver tes, elle vi vote
et s’é tein dra en 1985.

Des do cu ments sur l’Armée de Marie dis pa rais -
sent du bu reau du Car di nal Roy; des let tres
adres sées au Car di nal par Marie-Paule ou par
ses prê tres col la bo ra teurs ne se ren dent pas à
des ti na tion... par contre, des let tres de Mon sei -
gneur Au det contre l’Armée de Marie par tent de
l’Évê ché en di rec tion de Rome:

LETTRE ENVOYÉE À ROME
En 1975, Mon sei gneur Au det dé clare à des re -

li gieu ses, alors que l’Armée de Marie est sur le
point de par tir en pè le ri nage à Rome et que le
Pape Paul VI a de man dé à voir les Di ri geants:
«Vous ver rez, l’Armée de Marie ne sera pas reçue 
par le Pape.» Effec ti ve ment, avant le dé part du
pè le ri nage, le Sei gneur montre à Marie-Paule une 
lettre par tant de l’Arche vê ché de Qué bec en di -
rec tion de Rome et qui «NUIRA AU DERNIER
MOMENT». 

Pré ci sons d’a bord qu’à Rome se dé roule un
ma nège sem blable à ce lui qui se passe à l’Arche -
vê ché de Qué bec, alors qu ’on ré pète en cer tains
mi lieux: «Lorsque le Pape Paul VI dit oui, Mon sei -
gneur Be nel li 13 dit non.»

Plus de 300 pè le rins de l’Armée de Marie doi -
vent as sis ter à l’au dience gé né rale du 28 mai
1975, Place Saint-Pierre, et l’Oeuvre doit être
citée, car elle a été re com mandée par le Car di nal
Roy 14 et par Mon sei gneur Jean-Pierre van
Lierde 15. La veille de l’au dience, Mon sei gneur
Gio van ni Be nel li, Subs ti tut à la Se cré tai rerie d’É -
tat, in ter vient au près du Ré gent de la Pré fec ture
de la Mai son Pon ti fi cale, Mon sei gneur Mon duz -
zi 16, et du Pré fet de la Mai son Pon ti fi cale, Mon -
sei gneur Jac ques Mar tin 17, pour exi ger que l’Ar -
mée de Marie ne soit pas citée et qu ’on en lève du
dos sier ce qui la concerne; à force d’in sis tance, à
23 heu res la veille, il ob tient gain de cause au près 
de Mgr Mon duz zi.

D’autre part, une per sonne in connue dé robe le
do cu ment of fi ciel ac cor dant aux pè le rins de
l’Armée de Marie quelque 350 pla ces pour l’au -
dience du Pape. L’Armée de Marie en ob tient une
copie de Mon sei gneur Jac ques Mar tin. Au mo -
ment de l’au dience, ce bil let est pré sen té au pla -
cier qui di rige nos pè le rins vers leurs siè ges ré ser -
vés, quand sur gis sent deux au tres pla ciers qui in -
vec ti vent le pre mier et lan cent ra geu se ment en
fran çais:

«De hors, les Ca na diens!»
Quelle scène dis gra cieuse, au coeur de la

chré tien té!
Quant à Mon sei gneur Mar tin, ou tré des in ter -

ven tions des Évê ques ca na diens, il dé clare aux
Di ri geants de l’Armée de Marie: «Les pro blè mes
vien nent de l’Arche vê ché de Qué bec... Il faut que
les Évê ques ca na diens soient unis. C’est de là
que sont ve nues les dif fi cul tés.»

Et Mon sei gneur Mar tin de man de ra à Mon sei -
gneur van Lierde: «Di tes aux Di ri geants de l’Ar -
mée de Marie d’al ler au fond des cho ses. Ja mais
ces cho ses ne se sont fai tes ici, c’est de ve nu in to -
lé rable.» 

UN AUTRE AMI DE MONSEIGNEUR AUDET
Enfin, étant le grand Ami de nom breux ad ver -

sai res de l’Oeuvre, Mon sei gneur Au det l’est aus si
de l’Abbé André Les sard 18, Curé de Saint-Pie-X
à Qué bec, qui sera nom mé Assis tant ec clé sias -
tique de l’Armée de Marie par Mon sei gneur Va -
chon. Or, ce Curé n’a ja mais ac cep té l’Armée de
Marie dont il se di sait pour tant heu reux de pro fi ter
de la belle cho rale dans sa pa roisse.

CALOMNIES ET VOL DE DOCUMENTS
Si le Car di nal Mau rice Roy su bis sait des pres -

sions contre Marie-Paule et l’Armée de Marie,
sans cesse ca lom niées en sa pré sence, il a eu le
mé rite d’al ler au fond des cho ses et d’in ter ro ger
per son nel le ment la Fon da trice et ses prin ci paux
col la bo ra teurs. Chaque fois il était sur pris des ré -
pon ses qu’il re ce vait, preu ves à l’ap pui, et il bé nis -
sait Marie-Paule à la fin de l’en trevue. Les suc -
ces seurs du Car di nal Roy ne pro cè dent pas avec
la même pru dence.

Mais que se passe-t-il à l’Arche vê ché? Le 21
juin 1973, le Sei gneur avait in di qué à Marie-
Paule: «LES LOCAUX DE SON ÉMINENCE LE
CARDINAL MAURICE ROY ONT ÉTÉ VISITÉS
PENDANT LA NUIT ET IL S’AGIT DE DOCUMENTS
QUI ONT ÉTÉ ENLEVÉS.» Et ce «vol de do cu -
ments» per pé tré alors que le Car di nal Roy était à
Rome n’a pas été unique: en jan vier 1984, Mon -
sei gneur Va chon 19, le suc ces seur du Car di nal
Roy, ré clame à Marie-Paule les rap ports fi nan -
ciers de l’Armée de Marie – qui pour tant avaient
été adres sés à l’Arche vê ché chaque année de -
puis trois ans, et à deux adres ses dif fé ren tes au
cours des deux der niè res an nées. (Cf. Vie d’A -
mour, Appen dice, vol. I, p. 181)

NOU VEL LES DE LA MI LICE DE JÉ SUS-CHRIST
Le 24 mars 1984, Marie-Paule re çoit un ap pel

de S.E. Mon sieur Emma nuel Hou dart de la
Motte 20, Maître Gé né ral de la Mi lice de Jé sus-
Christ (Oeu vre à la quelle est af filiée l’Armée de
Marie de puis 1977), qui l’in forme que «les Évê -
ques du Qué bec ont écrit à Rome, puis à l’Arche -
vêque et au Vi caire épis co pal de Sens, en
France, pour re pro cher à la Mi lice de Jé sus-Christ 
de France “d’ai der l’Armée de Marie du Ca na da
dont la fon da trice il lu minée en traîne les gens vers
le Royaume”».

Le Maître Gé né ral a ré pon du à son Arche -
vêque: «D’a bord, ce n’est pas la Mi lice de Jé sus-
Christ de France qui sou tient l’Armée de Marie du
Ca na da, c’est l’Armée de Marie du Ca na da qui
aide la Mi lice de Jé sus-Christ de France.» 

Voi ci la ré flexion de Marie-Paule, après avoir
en ten du ces pro pos: «Il vaut en core mieux, étant
une “fon da trice il lu minée”, en traî ner les gens vers
le Royaume que de les conduire chez le diable...» 
(Id., p. 177)

Le Car di nal Louis-Albert Va chon,
Arche vêque de Qué bec de 1981 à 1990

Mon sei gneur Louis-Albert Va chon tient sa pre -
mière réu nion avec des re pré sen tants de l’Armée
de Marie le 30 mars 1984, en l’ab sence de Marie-
Paule: le 19 mars, le Curé André Les sard, au nom 
de l’Arche vêque, té lé phone au Frère Her vé Le -
may 21 pour convo quer les Di ri geants re li gieux,

Mgr La croixMgr L. Au det P. Ca se ra
10 11 12

Mgr van LierdeCard. Be nel li Card. Roy
13 14 15

Abbé A. Les sardMgr Mon duz zi Mgr Mar tin
16 17 18

Frère H. Le mayCard. Va chon M. de la Motte
19 20 21
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sauf Marie-Paule. Le len de main, le Curé Les sard
té lé phone à Marie-Paule pour l’in vi ter aus si, car
Mon sei gneur Va chon «craint qu ’elle pense qu ’on
veuille lui jouer dans le dos», mais notre Fon da -
trice se plie très vo lon tiers au plan ini tial pré vu
pour la réu nion.

Le 6 no vembre 1984, à la de mande de Mon sei -
gneur Va chon, Marie-Paule va le ren con trer aux
bu reaux de la Pas to rale, ac com pagnée des Pè res 
Phi lippe et Vic tor. Tous trois sont in ter ro gés par
Mon sei gneur Va chon et son Évêque auxi liaire,
Mon sei gneur Marc Le clerc 22, uni que ment sur les
fi nan ces et les ter rains de l’Oeuvre. De vant les ré -
pon ses four nies, les deux pré lats sont for cés
d’ad mettre main tes fois que les in for ma tions qu ’ils 
avaient re çues sont des «ru meurs», se lon leur ex -
pres sion.

UN CO MI TÉ D’EN QUÊTE
Au prin temps 1984, Mon sei gneur Va chon a

ins ti tué un co mi té d’en quête sur l’Armée de Marie, 
à l’in su des Di ri geants de l’Oeuvre qui ne se ront
ja mais in ter ro gés par ce co mi té qui a reçu comme 
man dat d’é tu dier «ce que l’on dit» de l’Oeuvre...
Mais, par le biais du jour nal Le So leil de Qué bec,
ils ap pren nent en avril 1985 que l’Armée de Marie 
est «me nacée de sanc tions», que «ses dé via tions 
la me na cent d’in ter dic tion» (grands ti tres du So leil,
21 avril 1985), et que «l’Armée de Marie est l’ob jet
d’un rap port, confirme Mon sei gneur Va chon»
(grand titre, 26 avril 1985).

En dé cembre 1985, les Di ri geants de l’Armée
de Marie sont convo qués aux bu reaux de l’Arche -
vê ché afin qu ’on leur fasse la lec ture de ce rap -
port dont on re fu se ra de leur re mettre une copie,
et qui contient des re com man da tions que le co mi -
té a pour man dat de mettre en oeuvre. À la fin de
cette lec ture, Marie-Paule dé clare: «Si vous nous
aviez in ter ro gés une seule fois avant de ré di ger
votre Rap port, vous n’au riez ja mais pu, en toute
cons cience et hon nê te té, pro duire un tel Rap port
basé sur tant d’ac cu sa tions faus ses, et des re -
com man da tions por tant sur les di tes ac cu sa tions.»

LES FILS DE MARIE
Mon sei gneur Va chon est nom mé Car di nal le

25 mai 1985. Pré ve nu contre les Fils de Marie à
qui il a de man dé de ne pas por ter leur ha bit re li -
gieux, il tente de les em pê cher d’ac cé der au sa -
cer doce.

Il écrit à la Con gré ga tion pour les Re li gieux afin 
qu ’on in ter dise au Père De nis 23 d’ac com pa gner à 
Rome les Fils de Marie qui étu dient à l’Uni ver si té
Saint-Tho mas-d’Aquin en vue du sa cer doce, à
moins que lui, le Car di nal Va chon, ait don né son
ac cord. Cette Con gré ga tion envoie donc une
lettre en ce sens au Père pro vin cial du Père De -
nis, le Père Jo seph Bres sa nin, à Vé rone.

Le but avoué du Car di nal Va chon est de dé -
truire l’Armée de Marie et les Fils de Marie: «Il faut 
tout dé truire et faire dis pa raître ces fu turs prê tres
[les Fils de Marie]», dé clare-t-il en sep tembre
1985 au Su pé rieur lo cal du Père De nis, le Père
Ce leste Gua rise, à qui il ré pète l’in ter dic tion faite
au Père De nis par la Con gré ga tion ro maine; il
exige même du Père Ce leste qu ’il écrive au Père
De nis une lettre lui in ter di sant de se rendre à
Rome.

Mais par le biais de Mon sei gneur Éme ry Ka -
bon go 24, se cré taire pri vé du Pape Jean-Paul II, le 
Pape est mis au cou rant de la si tua tion et il or -
donne au Père De nis de ve nir im mé dia te ment à
Rome pour prendre en charge la Com mu nau té
des Fils de Marie qui sont vingt-neuf, cette année-
là, à étu dier à l’Ange li cum.

LE PAPE JEAN-PAUL II BOU LE VER SÉ
Le 20 août 1985, alors qu ’elle tra vaille, Marie-

Paule «voit» le Pape Jean-Paul II, à Rome, «très
bou le ver sé après avoir pris connais sance d’un
do cu ment contre l’Armée de Marie qu ’il avait reçu
quel ques jours plus tôt en pro ve nance de l’Arche -
vê ché de Qué bec». Elle ra conte au Père De nis ce 
qu ’elle a «vu», ajou tant: «Re marque bien ceci:
quand tu se ras de re tour à Rome, tu ap pren dras
par quel qu ’un ce que je viens de te dire, ce bou le -
ver se ment du Pape au su jet d’un do cu ment

contre l’Armée de Marie. Rap pelle-toi, car la
preuve t’en sera donnée.»

Deux jours plus tard, elle «voit» à Rome qu’un
per son nage ras sure le Pape au su jet de l’Armée
de Marie et elle en in forme le Père De nis, ré pé -
tant qu’il en aura un jour la preuve. Le 16 jan vier
1986, le Père De nis se rend chez une Au to ri té ro -
maine qui confirme sans le sa voir ce qui a été
«mon tré» à Marie-Paule: 

«L’au tomne der nier, à son re tour d’Afrique [où il 
s’est ren du du 8 au 19 août 1985], le Pape avait sur
son bu reau un dos sier contre l’Armée de Marie. Il
en a été fort bou le ver sé sur le coup. Ensuite, il
m’en a par lé et nous avons cons ta té aus si tôt que
les ac cu sa tions étaient faus ses.»

C’est à un Évêque afri cain ré si dant au Ca na da
de puis plu sieurs an nées, Mon sei gneur Albert
Ndong mo 25, que le Car di nal Va chon avait de -
man dé de re mettre ce dos sier au Pape en
Afrique. 

NOS DONS AU SAINT-PÈRE
De 1973 à 1995, lors de ses pè le ri na ges à

Rome, l’Armée de Marie a of fert au Saint-Père,
pour ses oeu vres, plus de 500 000 $. Il est ar ri vé
qu’a près avoir fait deux dons de 100 000 $ (en
1983 et 1984) l’Armée de Marie n’ait reçu au cun ac -
cu sé de réception.

Comme nous ai mons pré sen ter ces ac cu sés
de ré cep tion à nos mem bres par le biais du jour -
nal de l’Oeuvre, plu sieurs mois après cha cune de
ces of fran des le Père De nis s’est adres sé à la Se -
cré tai rerie d’État pour men tion ner la chose. On a
été très sur pris à la Se cré tai rerie, car on avait fait
par ve nir les re mer cie ments d’u sage. La pre mière
fois, la chose fut cor rigée par une lettre adressée
di rec te ment de Rome. La se conde fois, nous n’a -
vons ja mais eu d’ac cu sé de ré cep tion.

Il faut pré ci ser que «les let tres de la Se cré tai -
rerie d’État aux laïcs pas sent par la Non cia ture ou 
vont di rec te ment à l’Évê ché», et c’est l’Arche vê -
ché de Qué bec qui chaque année trans met tait à
l’Armée de Marie les re mer cie ments de Rome, ce
qui n’a pas été fait ces deux an nées-là.

HONORAIRES DE MESSES REFUSÉS
Le 10 mars 1986, le Car di nal Va chon adresse

à Marie-Paule une lettre avec la quelle il lui re -
tourne des ho no rai res de mes ses de 100 $ à
2 000 $ qui avaient été of ferts par l’Oeuvre au
Pape Jean-Paul II et qui avaient été re fu sés par la 
Se cré tai rerie d’État. Il pré cise:

«Le ta rif des ho no rai res de mes ses doit être
fixé par les évê ques d’une même pro vince ec clé -
sias tique et par la suite res pec té par tous. Aus si y
au rait-il lieu de vous confor mer à ces ta rifs, en dis -
tin guant très net te ment les som mes qui cou vrent
les ho no rai res de mes ses de man dées et les dons
que l’Armée de Marie vou drait faire au Saint-Père
pour ses oeu vres. (...) Je vous sug gère de faire
cé lé brer les mes ses au Qué bec et je se rai heu -
reux de trans mettre au Saint-Père, si vous le ju -
gez à pro pos, les dons des mem bres de l’Armée
de Marie.»

Marie-Paule est étonnée, car elle avait pro cé dé 
se lon ce que lui avait conseil lé le Car di nal Roy et
qui avait déjà été ac cep té par le Car di nal Va chon. 
À Rome, le Père De nis s’in forme et, croyant à une 

mé prise, on de mande à l’Oeuvre de re tour ner ces 
man dats ou trai tes pour vé ri fi ca tion. Une Au to ri té
re li gieu se men tionne l’af faire au Saint-Père qui
dé clare:

«Com ment peut-on re fu ser ces dons quand
nous ac cep tons même ceux qui nous vien nent
des non-ca tho li ques?» Une en quête est de -
mandée.

Mais le stra ta gème se re pro dui ra à quel ques
re pri ses et les Di ri geants ap pren nent que deux
per son nes de la Se cré tai rerie d’État, sec tion fran -
çaise, sont res pon sa bles de ces agis se ments ou
exé cu tent des or dres re çus d’ail leurs. Aus si, à la
de mande du Pape, nos dons lui se ront adres sés
di rec te ment par le biais de la Fon da tion Jean-
Paul II, à Rome, dont l’Admi nis tra teur est Mon sei -
gneur Mi chel Ja gosz.

En 1986, Marie-Paule ache mine tou te fois par
la fi lière pré cé dente des dons et ho no rai res de
messe of ferts au Pape par de gé né reux bien fai -
teurs. Le 18 dé cembre 1986, le Car di nal Va chon
écrit à notre Fon da trice pour lui re tour ner les ho -
no rai res de messe de 1 000 $, et quant au chèque 
de 10 000 $ «des ti né à la Fon da tion Jean-Paul II
pour le Sa hel» (fon da tion dont Marie-Paule n’a ja -
mais en ten du par ler), il pré cise qu’il a été re te nu
par la Se cré tai rerie d’État. 

À cause de tant de faits ré pé tés, elle de mande
aux do na teurs d’of frir dé sor mais leurs dons «pour 
d’au tres cau ses qui leur sont chè res».

La lettre du Car di nal Va chon est ache minée à
une Au to ri té ro maine et, le di manche 4 jan vier
1987, Marie-Paule «voit» le Pape Jean-Paul II
bou le ver sé, car il vient de lire cette lettre. 

DÉCRET DU CARDINAL VACHON (4 mai 1987)
Bien avant que le Car di nal Va chon n’é mette

son dé cret du 4 mai 1987 ré vo quant le sta tut d’as -
so cia tion pieuse de l’Armée de Marie, cet Arche -
vêque et d’au tres Évê ques don nent l’ordre de fer -
mer les égli ses à cette Oeuvre. En oc tobre 1986,
un Évêque dé clare aux mem bres d’un con seil
pas to ral de Qué bec: «Le plus grand en ne mi du
dio cèse, c’est l’Armée de Marie.»

Le dé cret du 4 mai 1987 vient uni que ment of fi -
cia li ser le re jet de l’Église de Qué bec, re jet qui
s’est éten du à d’au tres dio cè ses de la pro vince et
du Ca na da.

Voyons main te nant les prin ci pa les éta pes du
pro ces sus sui vi par le Car di nal Va chon pour por -
ter son dé cret du 4 mai 1987.

a) Mi ses en garde contre les li vres de Marc
Bos quart

Le 14 juin 1985 était pu blié aux Édi tions de la
Fa mille des Fils et Fil les de Marie un pre mier livre
de Marc Bos quart 26, De la Tri ni té Di vine à
l’Imma culée-Tri ni té; un se cond, Le Ré demp teur et 
la Co-Ré demp trice, était pu blié le 28 août 1986.

L’Abbé Lio nel Mé lan çon 27, théo lo gien ayant
été pen dant vingt ans cen seur au dio cèse de
Trois-Ri viè res, a lon gue ment dis cu té avec Marc
du conte nu de ces li vres avant leur pu bli ca tion.
Les ex pli ca tions qu ’il a re çues l’ont convain cu que 
ces écrits pou vaient ap por ter à l’Église un éclai -
rage pré cieux et il les a pré sen tés lui-même, à
Rome, à cer tai nes Au to ri tés re li gieu ses et à des
théo lo giens de la Con gré ga tion pour la Doc trine
de la Foi. 

En 1986, le Car di nal Va chon émet deux mi ses
en garde contre ces deux li vres de Marc Bos -
quart: le 4 juil let, pour le pre mier, et le 15 no -
vembre, pour le se cond. Dans ces mi ses en
garde, l’Arche vêque af firme que ces li vres
contien nent des er reurs gra ves qui ce pen dant ne
sont pas dé mon trées à l’au teur.

b) Une pre mière mo ni tion ca no nique
En se ba sant sur le rap port du co mi té d’en -

quête reçu en 1985, le Car di nal Va chon adresse à 
Marie-Paule une pre mière mo ni tion ca no nique, le
9 dé cembre 1986, dans la quelle:
– il exige que l’Oeuvre cesse la dé vo tion pu -

blique de la Dame de Tous les Peu ples
(l’Oeuvre s’en tient pour tant déjà à la dé vo tion
privée, confor mé ment aux exi gen ces de
l’Arche vê ché de Qué bec);

– af fir mant que l’Armée de Marie est une as so -
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cia tion pu blique de fi dè les, il pré sente les pres -
crip tions ca no ni ques pour ce genre d’as so cia -
tion (dont les biens ap par tien nent à l’Église) en
exi geant que l’Oeuvre s’y conforme – l’Armée
de Marie est pour tant une as so cia tion privée de 
fi dè les, ain si que l’ont confir mé des ca no nis tes
consul tés à Rome; cette dis tinc tion est très im -
por tante, car une as so cia tion pu blique re lève
de l’Au to ri té ec clé sias tique com pé tente, ce qui
n’est pas le cas d’une as so cia tion privée, la -
quelle de sur croît ad mi nistre ses pro pres biens;

– il cite dif fé rents ca nons qui soit ne s’ap pli quent
pas, soit sont res pec tés par l’Oeuvre lors qu ’ils
s’ap pli quent à elle;

– il re prend comme des di rec ti ves plu sieurs re -
com man da tions du rap port du co mi té d’en -
quête qui ne s’ap pli quent pas;

– il pré cise que cette lettre est une pre mière mo -
ni tion ca no nique et que si, d’i ci le 10 jan vier
1987, les Di ri geants de l’Armée de Marie ne se
sou met tent pas aux di rec ti ves qu ’elle contient,
il sera de son de voir, «dou lou reux cer tes, mais
exi gé par le bien de l’Église, de pour suivre la
pro cé dure pour en ar ri ver à la ré vo ca tion du
dé cret d’é rec tion de l’Armée de Marie».
Marie-Paule lui ré pond res pec tueu se ment.

Après lui avoir ex po sé les faits, elle ajoute: 
«Votre lettre men tionne “une pre mière mo ni -

tion ca no nique”. De vant Dieu et de vant Marie, je
me de mande pour quoi une mo ni tion ca no nique
for melle m’a été adressée. 

«Notre conduite se veut sous le re gard de la
Pro vi dence di vine. Nous vi vons dans la paix et la
joie in té rieure, conti nuant notre marche sur les
tra ces du Christ-Ré demp teur.

«Nous vou lons tou jours res ter sou mis à votre
Au to ri té d’Arche vêque, de même qu’aux au tres
Évê ques, tou jours dans le res pect de l’Au to ri té du
Sou ve rain Pon tife et dans la sou mis sion aux en -
sei gne ments de Va ti can II, et aux en sei gne ments
de l’Église et du Pape glo rieu se ment ré gnant.»

Mais ce ne sont pas les consi dé ra tions de cette 
mo ni tion ca no nique qui four ni ront au Car di nal Va -
chon le mo tif jus ti fiant son dé cret.

c) Con vo ca tion à l’Arche vê ché (23 avril 1987)
Le 14 avril 1987, le Car di nal Va chon écrit à

Marie-Paule pour convo quer les Di ri geants de
l’Armée de Marie à l’Arche vê ché de Qué bec, le 23 
avril 1987. Il pré cise le but de la ren contre:
«prendre en consi dé ra tion la lettre [jointe] du Car -
di nal Jo seph Rat zin ger 28, pré fet de la Con gré ga -
tion pour la Doc trine de la Foi, en date du 27 fé -
vrier 1987, et de ses consé quen ces ju ri di ques».

Cette lettre du Car di nal Rat zin ger adressée au
Car di nal Va chon concerne les deux mi ses en
garde que ce der nier a fai tes au su jet des deux li -
vres de Marc Bos quart. Le Car di nal Rat zin ger
pré cise: «[Cette Con gré ga tion] ap prouve ces mi -
ses en garde et les confirme, vous lais sant toute
la ti tude de prendre les me su res que vous es ti me -
rez né ces sai res, sans ex clure la pos si bi li té de
sup pri mer l’Asso cia tion “ad nor mam iu ris” [se lon
le droit].»

Sur ré cep tion de ces deux let tres, les Di ri -
geants de l’Armée de Marie, en ac cord avec Marc
Bos quart, don nent l’ordre de re ti rer im mé dia te -
ment de la vente les deux li vres in cri mi nés, et
dont le conte nu n’a ja mais été en sei gné par
l’Oeuvre. Mais Marie-Paule ne pour ra pas en in -
for mer l’Au to ri té du dio cèse: dès le dé but de la
ren contre du 23 avril 1987, qui du re ra moins de
dix mi nu tes, l’Arche vêque an nonce sa dé ci sion
de «pro cé der à la ré vo ca tion du dé cret d’é rec -
tion de l’Armée de Marie»; de plus, son dé cret à
cet ef fet «contien dra des in ter dic tions ayant trait
aux ac ti vi tés de l’Armée de Marie» si les Res pon -
sa bles de cette Oeuvre re fu sent de si gner la «Dé -
cla ra tion qu ’il leur pré sente» (et qu ’en toute cons -
cience ils ne peu vent si gner, car elle ne cor res -
pond pas à la vé ri té).

Le 4 mai 1987, le Car di nal Va chon 29 ré voque
le dé cret par le quel le Car di nal Mau rice Roy 30

avait ac cor dé à l’Armée de Marie le sta tut d’«as -
so cia tion pieuse», et il in ter dit les cé lé bra tions de
l’Oeuvre dans les lieux de culte de l’ar chi dio cèse
de Qué bec, de même que la pro pa ga tion de la

dé vo tion à la Dame de Tous les Peu ples.
Au cours de ce pro ces sus me nant à la ré vo ca -

tion du sta tut ca no nique de l’Armée de Marie, tout 
ce que le Car di nal Va chon a pu trou ver comme
élé ments pour fon der sa dé ci sion, ce sont deux
 livres écrits par un membre de l’Armée de Marie,
dont le conte nu n’é tait pas en sei gné dans
l’Oeuvre, et qui avaient été re ti rés de la vente dès
que fut connue l’o pi nion de la Con gré ga tion pour
la Doc trine de la Foi... L’Armée de Marie n’a pas
eu la pos si bi li té d’in for mer l’Au to ri té re li gieuse que 
le mo tif fon dant le dé cret n’exis tait plus... Il n’est
pas né ces saire d’être très ver sé en droit ca no -
nique pour sai sir l’in jus tice d’un tel pro ces sus et
com prendre que le Car di nal Va chon a dé ro gé à la 
ligne de conduite que lui avait fixée le Car di nal
Rat zin ger, c’est-à-dire d’a gir «ad nor mam iu ris».

On s’in ter roge aus si sur le mo tif de tant d’in -
tran si geance à l’en droit de l’Armée de Marie, alors 
que, dans le nu mé ro du 21 mars 1985 de la revue 
L’Église ca na dienne, or gane d’in for ma tion de l’é -
pis co pat ca na dien, un au teur a dé cla ré que
l’Esprit Saint était le «Grand Absent» de l’ex hor ta -
tion apos to lique du Pape Jean-Paul II sur La ré -
con ci lia tion et la Pé ni tence!

INTERVENTION AUPRÈS DES AUTORITÉS MUNI -
CI PALES

La lutte menée par le Car di nal Va chon contre
l’Armée de Marie ne se li mite pas à la sphère re li -
gieuse. Le 27 mai 1987, il écrit aux au to ri tés de la
Com mu nau té ur baine de Qué bec pour les in for -
mer que, à la suite de son dé cret du 4 mai 1987,
l’Armée de Marie n’est plus une as so cia tion
pieuse re connue par l’Église ca tho lique – il es -
père ain si faire en le ver à l’Armée de Marie
l’exemp tion de taxes fon ciè res et d’af fai res dont
elle bé né ficie en tant qu ’ins ti tu tion re li gieuse à but 
non lu cra tif.

Un conseil ler ju ri dique de l’Armée de Marie en -
tre prend des dé mar ches au près de la Com mu -
nau té ur baine de Qué bec. Il ob tient une ren contre 
avec l’a vo cat de la Ville qui lui confirme que
l’exemp tion des taxes dont bé né ficie l’Armée de
Marie dé pend uni que ment «de l’u ti li sa tion re li -
gieuse de l’im meuble et des buts re li gieux énu mé -
rés dans les do cu ments cons ti tu tifs de l’as so cia -
tion ci vile qui en est pro prié taire», et que cette
exemp tion n’a rien à voir avec les re la tions exis -
tant entre l’Armée de Marie et l’Évêque du lieu, ni
avec les in ter ven tions que pour rait faire cet Évê -
que au près des au to ri tés ur bai nes ou mu ni ci pa -
les.

Fort heu reu se ment, ce dos sier a été ré glé ra pi -
de ment, dans le res pect de la lé gis la tion en vi -
gueur.

Mon sei gneur Ma rio Pe res sin 31, Arche vêque
de L’Aqui la (Italie) et pro tec teur de la Com mu nau -
té des Fils et Fil les de Marie de puis le 1er jan vier
1986, est éga le ment in ter ve nu en fa veur de
l’Armée de Marie dans ce dos sier.

UNE MESSE À SAINT-PIERRE DE ROME
Non content d’in ter dire l’Oeuvre dans son dio -

cèse, le Car di nal Va chon tente de la faire in ter dire 
à l’é tran ger. Il essaie de faire an nu ler la cé ré -
monie de l’Armée de Marie qui de vait être tenue
en l’ab side de la Ba si lique Saint-Pierre de Rome,
le 21 sep tembre 1987, et qui a été ré servée six
mois plus tôt. Le 20 sep tembre, lorsque le Père
De nis se pré sente à la sa cristie de la Ba si lique
Saint-Pierre, il est ac cueil li par le res pon sable de
la sa cristie qui lui dé clare: «Vous n’a vez plus le
droit de cé lé brer la messe au Ca na da, pas da van -
tage à Rome.»

Lorsque le Père De nis ap prend la nou velle à
Marie-Paule, elle ré pond: «Obéis sons, Marie nous 

ai de ra.» Aus si tôt, elle «en tend» Marie:
«VOUS DEVEZ ALLER DEMAIN À LA BASILIQUE

SAINT-PIERRE, VOUS AUREZ LÀ UN PRO TEC -
TEUR. SI VOUS N’Y ALLEZ PAS, C’EST LE CAR -
DINAL VACHON QUI SE SERVIRA DE CE FAIT EN
DISANT QUE MÊME AU VATICAN VOUS AVEZ ÉTÉ
REFUSÉS, ET IL CHER CHERA À VOUS DÉTRUIRE
À JAMAIS. ALLEZ, ET VOUS AUREZ LÀ UN PRO -
TECTEUR.»

Le len de main, nos pè le rins se di ri gent vers la
Ba si lique Saint-Pierre. Voyant ar ri ver le Père De -
nis, le res pon sable de la sa cristie lui ré pète les
mê mes pa ro les que la veille. Arrive un Pré lat,
Mon sei gneur Co li no, di rec teur de la cho rale de la
Ba si lique, qui écoute, in ter vient et dit: «Ce groupe 
vient ici de puis long temps, je connais ces gens, et 
nous n’a vons rien à leur re pro cher. Je prends la
res pon sa bi li té de m’oc cu per de ce groupe.»

Notre foi en Marie est ré com pensée: Mon sei -
gneur Co li no guide nos pè le rins vers l’ab side. Il
de mande aux Fils de Marie de mon ter dans le
choeur pour as su rer le chant; il di rige le pre mier
can tique et reste avec nous tout au long de la cé -
ré monie. – Tel était le pro tec teur an non cé par
Marie.

PÈ LE RI NAGE DE 1988
Le 22 juil let 1988, Marie-Paule re çoit cette in di -

ca tion du Sei gneur au su jet du pè le ri nage qui
aura lieu le mois sui vant en Au triche et en Italie:

«AVERTIS LE PÈRE DENIS DE RÉSERVER DES
ÉGLISES MOINS CONNUES À ROME, CAR LES AU -
TORITÉS RELIGIEUSES DE QUÉBEC, SACHANT
OÙ VOUS ALLEZ HABITUELLEMENT, SONT INTER -
VENUES AUPRÈS DES CARDINAUX RATZINGER
ET PIRONIO. ON VEUT VOUS ENLEVER LA POS -
SIBILITÉ D’ALLER PRIER DANS LES BASILIQUES À 
ROME.»

Le 25 juil let, le Père De nis re çoit un ap pel du
Rec teur de la Ba si lique Sainte-Marie-Ma jeure qui
exige que, pour te nir en cette ba si lique la cé ré -
monie prévue, nous ayons un «ni hil obs tat» du
Car di nal Va chon. La cé ré monie prévue aura lieu
en l’é glise Notre-Dame-de-la-Sa lette; celle prévue 
en la Ba si lique Saint-Paul-hors-les-Murs est con -
firmée par le Rec teur qui nous est sym pa thique.

«LES ÉVÊQUES DU QUÉBEC SONT ACHARNÉS»
Le Car di nal Va chon et ses con frè res du Qué -

bec conti nuent d’in ter ve nir en plu sieurs Con gré -
ga tions ro mai nes contre l’Oeuvre et contre les Fils 
de Marie. «Les Évê ques du Qué bec sont achar -
nés», dé clare au Père De nis une Au to ri té ro -
maine.

Des confir ma tions, des ap puis...
À Rome: re cours re je té,
en cou ra ge ment du Pape

Marie-Paule n’au ra pas que des en ne mis. Sa
mis sion sera confirmée par d’au then ti ques mys ti -
ques et elle aura de so li des ap puis, jus qu’au Va ti -
can. 

Par mi tant de confir ma tions de sa mis sion rap -
por tées en Vie d’Amour, re le vons cel les re çues
au cours de son pre mier voyage en Eu rope, en
1973, et un mes sage de la Sainte Vierge don né à
Don Gob bi, de Mi lan, Fon da teur du Mou ve ment
Sa cer do tal Ma rial.

PREMIER VOYAGE EN EUROPE, 1973
En 1973, Marie-Paule ac com plit son pre mier

voyage en Eu rope, ac com pagnée du Père Phi -
lippe, de tante Rose 32 et de sa mère, Ma man
Lau ra 33.

«LAISSE-MOI ORGANISER TON VOYAGE», lui a

Mgr Peressin
31

Rose Des su reault Lau ra Bé gin G.Card. RoyCard. Ratzinger Card. Va chon
28 29 30 3332
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dit le Sei gneur, qui avait pré ci sé: «CE VOYAGE
CON FIRMERA TA MISSION.»

À Fa ti ma, à Coïmbre (au Car mel où ré side
Soeur Lucie, la voyante de Notre-Dame de Fa ti -
ma), en Bel gique, en France, son pas sage est
per çu comme ce lui de Marie.

Le Père Blan chard, Gé né ral de la Lé gion des
Pe ti tes Âmes, de Bel gique, dé clare à tante Rose:
«Quand j’ai vu Marie-Paule, j’au rais vou lu l’a voir
pour moi seul, car j’ai sen ti en elle la pré sence de
la Sainte Vierge.»

À Ban neux, le Père Maes, ré demp to riste, dit à
notre Fon da trice: «Marie-Paule, quand je vous
vois, j’ai l’im pres sion que vous êtes l’in car na tion
de la Vierge Marie sur terre.»

À Chè vre mont, à la de mande du Sei gneur,
Marie-Paule em brasse sur les deux joues une Re -
li gieuse du nom de Soeur The re sia van Zon ne -
veld 34, de Hol lande, en lui di sant: «Ce bai ser a
quelque chose de spé cial.» Il s’a git du bai ser qui
la fait «Fille de Marie». «Je sais, ré pond la re li -
gieuse, c’est le bai ser de la Vierge Marie.» Et elle
pré ci se ra quel ques jours plus tard dans une lettre: 
«Dans notre cloître, il y a une statue de Marie.
Quand je passe près de cette statue et qu ’il n’y a
per sonne, j’em brasse ma Mère chaque fois. Un
jour, je Lui ai dit: “Quand donc me don ne rez-Vous 
un bai ser en re tour?” Et voi là, par la Pro vi dence
de Dieu, vous me don niez un bai ser à Chè vre -
mont. À ce mo ment-là, j’é tais sûre que vous étiez
Marie pour moi.»

À Rome, le groupe rend vi site à Mon sei gneur
Jean-Pierre van Lierde, Sa criste du Pape, qui se
montre très sym pa thique et les quitte en leur di -
sant: «Con ti nuez, conti nuez.»

À Châ teau neuf-de-Ga laure, elle ren contre Mar -
the Ro bin, stig ma tisée, qui dit de Marie-Paule: «Elle
est toute perdue en Marie, toute cachée en Ma -
rie.» Marthe l’en cou rage, re pre nant les pa ro les de 
Mon sei gneur van Lierde: «Con ti nuez, conti nuez.»

«BÉNIS QUÉBEC, MA VILLE» (Marie à Don Gob bi)
Marie-Paule ren contre Don Gob bi 35 à Rome

en 1976. Ils échan gent en suite quel ques let tres
et, lors qu ’elle men tionne dans le jour nal Marie la
vi site pro bable de Don Gob bi au Qué bec, elle est
in formée par l’Ange saint Mi chel du tra vail sour -
nois de cer tai nes au to ri tés re li gieu ses au près de
Don Gob bi pour le dé tour ner de l’Armée de Marie
et de sa Fon da trice. 

À Qué bec, en mai 1977, Don Gob bi ap por te ra
une preuve de ces in ter fé ren ces: une lettre que lui 
a adressée le Pro-Nonce apos to lique à Otta wa,
Mon sei gneur Ange lo Pal mas 36.

Marie-Paule ré flé chit: «À qui de vons-nous
obéir? Aux Évê ques qui se con tre di sent les uns
les au tres, ou aux or dres d’En-Haut?» Voi ci ce
que conseille Don Gob bi: «À qui de vez-vous
plaire, si non à la Ma done et à Son Fils?»

Père Phi lippe 37 a beau coup fait pour l’Oeuvre
fondée par Don Gob bi et la dif fu sion des mes sa -
ges qu ’il a re çus de Marie. Au cours de sa vi site à
Qué bec, le 18 mai, Don Gob bi re çoit un nou veau
mes sage qui confirme l’Oeuvre de Dieu, et qui est 
tra duit par Père Vic tor 38:

«Je suis ici avec toi et Je bé nis et presse sur
Mon Coeur MARIE-PAULE, cette fille de Ma ma ter -
nelle pré di lec tion que Moi-même J’ai choisie pour

réa li ser le triomphe de Mon Coeur Imma cu lé dans 
le monde.

«Au mo ment de sa plus grande té nèbre, Moi-
même Je don ne rai par elle beau coup de lu miè res
à Mon Église que Je conduis, comme Mère, vers
sa plus grande splen deur. (...)

«Bé nis, Mon fils, Mon Armée: c’est la co horte
voulue par Moi et pré parée pour la grande ba taille 
qui vous at tend. Sa tan ne pour ra rien faire contre
elle!

«Mal heur aux évê ques et aux prê tres qui ose -
ront s’y op po ser: ils tom be ront dans l’obs cu ri té et
de vien dront vic ti mes de Mon ad ver saire!

«Bé nis en core avec Moi cette ville [Qué bec],
Ma ville et ta ville par Moi choisie comme de -
meure où ta Ma man cé leste se trouve tou jours.»

Don Gob bi est sur pris de cette der nière phrase
qui le bou le verse. Il s’in ter roge: «Pour quoi la Vier -
ge de mande-t-Elle de bé nir “SA VILLE”? J’ai fait le
tour de tant de vil les où le Mou ve ment Sa cer do tal
Ma rial a été fon dé et ja mais Elle ne m’a fait une
de mande sem blable.» Aus si il de mande à Marie:
«Pour quoi dis-Tu “MA VILLE ET TA VILLE”?»

«PARCE QUE J’Y DEMEURE», ré pond Marie.

CINQ DIRECTEURS SPIRITUELS
Au cours de sa vie, Marie-Paule aura cinq di -

rec teurs spi ri tuels (le nombre «5» est sou vent ac -
co lé à sa mis sion), dont deux se ront rat ta chés au
Va ti can:

1. Le Père J.-Armand Veil leux 39, o.m.i., qui lui
est d’un pré cieux se cours de 1956 à 1965, sauf
pen dant une pé riode d’un an et demi; mal heu reu -
se ment – sous l’in fluence de Mon sei gneur Lio nel
Au det qu ’il craint – il porte par la suite de faus ses
ac cu sa tions contre Marie-Paule et contre l’Armée
de Marie (cf. Vie d’Amour, Appen dice, vol. II, p. 40-43);

2. Le Père Marie-Mi chel Phi li pon 40, o.p., ex -
pert au Con cile et pos tu la teur de la cause de béa -
ti fi ca tion de Con chi ta du Mexique, qu ’elle voit plu -
sieurs fois en 1967 et 1970; après avoir lu les pre -
miers vo lu mes de Vie d’Amour et af fir mé ne pas y
avoir dé ce lé de «faux mys ti cisme», il l’en cou rage
à conti nuer dans l’hu mi li té;

3. Mon sei gneur Jean-Pierre C. van Lierde 41,
Sa criste du Pape et Vi caire gé né ral pour la Cité
du Va ti can. Té moin des réa li sa tions des pa ro les
di vi nes adres sées à Marie-Paule et des in ter ven -
tions de l’Ange saint Mi chel 42 qui as siste celle-ci,
il lui dé clare en 1976, au mo ment où il la quitte
après sa vi site à Qué bec: «Vous, sui vez tou jours
votre Ange»;

4. L’Ange saint Mi chel: en avril 1978, Marie-
Paule écrit: «Dieu m’a don né un DIRECTEUR. De -
puis deux ans, c’est l’ANGE qui guide tout. C’est à
lui que je dois obéis sance.» (Di rec tive de Mgr van
Lierde.)

5. Mon sei gneur Éme ry Ka bon go, se cré taire
 privé du Pape Jean-Paul II: lorsque le Car di nal
Ka rol Woj ty la, de Cra covie, est nom mé à la tête
de l’Église, il em mène avec lui son se cré taire
 privé, Mon sei gneur Sta nis las Dzi wisz, de même
que des re li gieu ses po lo nai ses en ser vice à
son ar che vê ché. Au dé but de son pon ti fi cat, lors
d’un voyage au Bré sil, il ren contre Mon sei gneur
Éme ry Ka bon go 43, un Zaï rois qui tra vaille pour
le Va ti can de puis 1973, et il lui de mande de
 devenir son se cré taire pri vé (le Pape aura deux

se cré tai res pri vés).

MONSEIGNEUR ÉMERY KABONGO
À Rome, l’Abbé Mé lan çon et le Père De nis 44

font la connais sance de Mon sei gneur Ka bon go
que le Ciel unit à l’Oeuvre. Le 20 dé cembre 1985,
le Sei gneur in dique à Marie-Paule:

«TU DEMANDERAS MONSEIGNEUR KABONGO
COMME DIRECTEUR SPIRITUEL.» (Vie d’Amour,
Appen dice, vol. II, p. 129)

Au cours d’un voyage à Rome, le 2 mars 1986,
lors d’une ren contre avec Mon sei gneur Ka bon go,
Marie-Paule lui pré sente cette de mande, et il ac -
cepte après l’a voir in ter rogée sur cer tains su jets.

Ce jour-là, Marie-Paule lui ex pose la souf france 
que lui cause la pu bli ca tion des li vres de Marc
Bos quart et son dé sir de dis pa raître. Mon sei gneur 
Ka bon go ré pond:

«Vous de vez res ter là. Vous ne de vez même
pas son ger à dis pa raître. Il faut aus si ac cep ter le
mé pris, même pour les hon neurs que l’on re çoit.
Je suis en train de lire Vie d’Amour. Ces li vres
pour raient conver tir le monde en tier, même les
Évê ques.» (Id., p. 195)

Le 25 fé vrier 1987, nou velle ren contre à Rome
avec Mon sei gneur Ka bon go en pré sence de
l’Abbé Mé lan çon et du Père De nis. Mon sei gneur
Ka bon go dé clare, au su jet de la lutte qui est faite
à l’Armée de Marie:

«Je vous ré pète ce qu’un Évêque de Rome di -
sait un jour à un Fon da teur de Com mu nau té:
“Plus vous êtes at ta qués chez vous, plus c’est
bon signe pour nous, ici, au Va ti can.” Gar dez
votre calme et la cha ri té en dé fen dant les Oeu -
vres qui vous sont confiées; votre paix est un fruit
de l’Esprit Saint», etc.

À la fin de l’en tre tien, Marie-Paule lui pose
cette ques tion dé li cate, car il s’a git «d’un conseil
de di rec tion en vue d’une fonc tion comme res pon -
sable d’une Oeuvre»:

«De vant tant de lut tes contre moi, que dois-
je faire? Est-il pré fé rable de ne plus m’oc cu per
des in di ca tions in té rieu res que je “re çois”?»
Ré ponse de Mon sei gneur Ka bon go:

«Vous de vez conti nuer à agir et à bien
suivre, en toute cons cience, les in di ca tions
que vous re ce vez, à bien obéir aux or dres.
«Bien plus, si un Évêque ou un Car di nal
vous dit le con traire de ce que vous re ce vez,
vous de vez, en toute cons cience, suivre les
in di ca tions que vous re ce vez.
«Et si je vous don nais, moi aus si, des di rec ti -
ves qui vien nent à l’en contre de ce que vous
re ce vez, je vous de mande, en toute cons -
cience, de bien suivre les in di ca tions que
vous re ce vez.
«Même si vous n’a vez pas eu le temps de me 
consul ter, je vous de mande d’a gir en toute
cons cience.»
Marie-Paule se fait cette ré flexion:

«Je pense alors que ces di rec ti ves, si lour des
de consé quen ces, obli gent l’âme à conser ver
un to tal aban don à la Vo lon té di vine, se rap -
pe lant que la lu mière qui jail lit de l’ex pé -
rience in té rieure est tou jours confirmée par
les évé ne ments pro vi den tiels. Tel les sont les
ba li ses in dis pen sa bles qui ras su rent et pro tè -
gent l’âme dans la voie dif fi cile où Dieu la
conduit en vue de la réa li sa tion d’un Plan
d’a mour.» (Id., vol. III, p. 66)

RECOURS DE L’ARMÉE DE MARIE À ROME
Lorsque le Car di nal Va chon émet son dé cret

du 4 mai 1987 contre l’Armée de Marie, des Au to -
ri tés re li gieu ses du Va ti can de man dent aux Di ri -
geants de faire ap pel contre ce dé cret et in di quent 
com ment pro cé der.

a) Le Con seil pon ti fi cal pour les Laïcs
Le re cours que l’Armée de Marie pré sente au

Pape est dé fé ré par la Se cré tai rerie d’État au
Con seil pon ti fi cal pour les Laïcs. Ce lui-ci rend sa
dé ci sion le 25 mars 1988, dans un do cu ment si -
gné par le Car di nal Eduar do Pi ro nio 45, Pré si dent, 
et Mon sei gneur Paul J. Cor des, Vice-Pré si dent;

St MichelP. Phi li pon Mgr van Lierde
40 41 42

P. Veilleux
39

P. Vic tor Rizzi
38

P. Phi lippe Roy
37

Sr v. Zon ne veld
34

Mgr PalmasDon Gobbi
35 36

P. De nis LapriseMgr Kabongo
43 44

Card. Pi ro nio
45
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non seu le ment le Con seil pon ti fi cal re jette-t-il le
re cours de l’Armée de Marie, mais il ajoute au
dos sier une nou velle ac cu sa tion, com plè te ment
faus se, sur la quelle il fonde sa dé ci sion:

«L’a na lyse du dos sier et des ques tions
concer nant l’Armée de Marie qui en sont à
l’o ri gine, a conduit à la con clu sion que les
fon de ments et les prin ci pes doc tri naux sur
les quels re po sent les sta tuts, les en sei gne -
ments et les ac ti vi tés de l’Armée de Marie ne 
sont pas confor mes aux en sei gne ments de
l’Église et que les buts de l’Armée de Marie
ne cor res pon dent donc pas aux buts des as -
so cia tions de fi dè les pré vus par le code de
droit ca no nique (can. 298 ss.).»
Or, les fon de ments de l’Armée de Marie ont été 

men tion nés par le Car di nal Roy dans son dé cret
de 1975 éri geant l’Armée de Marie en as so cia tion
pieuse, et ils n’ont ja mais chan gé, pas plus que
l’en sei gne ment de l’Armée de Marie qui re pose
sur la doc trine de l’Église. De plus, cette nou velle
ac cu sa tion est for mulée à l’en droit de l’Armée de
Marie sans que celle-ci puisse in for mer le Con seil
pon ti fi cal de son inexac ti tude. Par contre, avant
de rendre sa dé ci sion, le Con seil pon ti fi cal s’est
in for mé au près du Car di nal Va chon pour sa voir
s’il main te nait son dé cret contre l’Armée de
Marie... voi là le genre d’en quête qui semble avoir
été fait.

b) Re cours au Tri bu nal su prême
Ce sont en core des Au to ri tés ro mai nes qui de -

man dent à l’Armée de Marie de pré sen ter au Tri -
bu nal su prême de la Si gna ture apos to lique un re -
cours contre la dé ci sion du Con seil pon ti fi cal pour
les Laïcs, le quel avait ra ti fié le dé cret du Car di nal
Va chon.

Le re cours est re je té le 17 mars 1989 par le
Con gres sus de ce tri bu nal, qui statue qu ’il «ne
doit pas être ad mis à la dis cus sion» de vant la Plé -
nière des Ju ges, car il manque «ma ni fes te ment
de fon de ment». Tou te fois, le Tri bu nal su prême re -
con naît im pli ci te ment que l’Armée de Marie est
bien une as so cia tion privée de fi dè les, af fir ma -
tion im por tante pour l’Oeuvre. 

Con for mé ment au droit de l’Église et tou jours
conseillée par des Au to ri tés ro mai nes, l’Armée de
Marie pré sente à la Plé nière du Tri bu nal su prême
un re cours contre le dé cret de re jet du Con gres -
sus. Le 20 avril 1991, le Tri bu nal su prême de la
Si gna ture apos to lique re jette le re cours de
l’Armée de Marie, et le «dé cret dé fi ni tif» est daté du 
15 mai 1991.

Le 30 avril 1991, le Sei gneur in dique à Marie-
Paule:

«COMPTE AUJOURD’HUI LE NOMBRE D’AN -
NÉES QU’IL Y A ENTRE LE JOUR D’AVRIL OÙ JE
T’AI IN FORMÉE DE TA MISSION DOULOUREUSE
ET LE JOUR D’AVRIL DE LA FIN DE CETTE
MISSION PAR LE VERDICT DE L’ÉGLISE.»

Il est don né à notre Fon da trice de «com -
prendre» aus si tôt qu ’il s’a git des 33 ans de la Co-
Ré demp tion, comme il en fut pour les 33 ans de la 
Ré demp tion.

Marie-Paule de mande à Soeur Chan tal 46 de
vé ri fier à l’or di na teur le nombre exact de jours
entre le 28 avril 1958 (date à la quelle le Sei gneur
l’a in formée de sa mis sion) et le 20 avril 1991
(date du ver dict de l’Église). «12 045 jours», ré -
pond Soeur Chan tal après quel ques mi nu tes.

Pour comp ter le nombre d’an nées, Marie-Paule 
di vise ce nombre par 365 jours – le ré sul tat est de 
33 ans, jour pour jour. Elle con clut:

«Voi là! C’est à ge noux que je vou drais vivre.
Pour rait-on être plus pré cis? N’est-ce pas que
Dieu ap pose, une fois en core, le sceau di vin sur

l’Oeuvre de la Co-Ré demp tion qu’Il m’a vait an -
noncée?»

AVIS DE Me ROBERT POULAIN
Le 31 juil let 1991, Me Ro bert Pou lain 47, avo cat

de Pa ris, com mente la dé ci sion de re jet du Tri bu -
nal su prême concer nant l’Armée de Marie:

«(...) Ces Ju ges, mal gré les pos si bi li tés il li mi -
tées d’in ves ti ga tion qui sont les leurs, n’ont pas
cru de voir vé ri fier l’af fir ma tion pé remp toire du pre -
mier Juge [du Con seil pon ti fi cal pour les Laïcs]
dont la dé ci sion leur était sou mise et ils ne pou -
vaient d’ail leurs que ne pas la dé cou vrir parce
 qu’ils se sont dis pen sés de vé ri fier ce fait, un
simple fait que tous les mem bres de l’Armée de
Marie connais sent, un fait écrit. Mgr VACHON 48

n’a pas ré gu liè re ment pro cé dé à l’en quête pres -
crite pour sa voir SI OUI OU NON l’Armée de Marie
a un en sei gne ment doc tri nal non conforme à l’en -
sei gne ment de l’Église (fond) et SI OUI OU NON
l’Armée de Marie a pu, dans toute cette af faire,
faire va loir ses droits à la dé fense pour rendre les
dé bats vrai ment con tra dic toi res (forme).

«En par tant du prin cipe, pour tant contes table
mais ren du ar bi trai re ment in con tes table par les
Ju ges Su prê mes, que les af fir ma tions de Mgr
VACHON sont vé ri di ques – son af fir ma tion pa rais -
sant suf fire –, l’Armée de Marie pou vait bien évi -
dem ment se pour voir de vant tou tes les ju ri dic tions 
de re cours, elle avait ju ri di que ment tort puisque
pour avoir rai son elle de vait éta blir et prou ver l’i -
nexac ti tude des faits avan cés par son ac cu sa teur
(qui est à la fois son Juge), les quels Maî tres de la
Vé ri té par prin cipe se dis pen saient de les vé ri fier
et ce mal gré le fait, et c’est un comble!, que
l’Armée de Marie ap por tait la preuve con traire
d’un fait qui n’est pas prou vé. (...)

«Non seu le ment l’Armée de Marie ap porte pour 
sa dé fense la preuve con traire des faits dont elle
est ac cusée, mais elle n’a pas le droit de mettre
en doute l’ac cu sa tion d’a voir des fon de ments et
des prin ci pes doc tri naux... qui ne sont pas confor -
mes aux Ensei gne ments de l’Église. De plus, et
ceci est un comble!, elle n’est pas au to risée à
faire exa mi ner ses ar gu ments et ses preu ves. Il
ne s’a git même plus ici d’un ren ver se ment de la
charge de la preuve qui n’est ad mis de vant au -
cune ju ri dic tion, mais, bien plus, d’une ac cu sa tion
basée sur des faits qu ’il est in ter dit, sauf of fense
aux Ju ges, de con tre dire; ce qui per met à tout dé -
trac teur de pré tendre que l’ac cusée a com mis en
outre des ac tes in ju rieux en osant se pour voir
contre une dé ci sion mé ritée, of fen sant par là
même la Haute Au to ri té qui l’a vait rendue.

«Et ce n’est pas tout puisque, de l’ar rêt de re -
jet, les dé trac teurs croient pou voir en con clure et
af fir mer pu bli que ment, au mé pris du droit, de la
jus tice et de la vé ri té: «L’ARMÉE DE MARIE EST
DÉFI NI TI VEMENT CONDAM NÉE.» (...)

«Pour en ter mi ner, il faut bien re con naître, et
cela doit être bien con tra riant pour ses ac cu sa -
teurs et dé trac teurs, que l’Armée de Marie n’est
pas, comme ils osent le pré tendre, CON DAMNÉE,
mais cette dé ci sion – sauf com men tai res men son -
gers – ne leur sert à rien puisque l’Armée de
Marie ne s’est vu sim ple ment que re ti rer son titre
ju ri dique d’as so cia tion pieuse, ce qui ne l’em -
pêche ni d’être pieuse, ni d’être com posée – et ce
jus qu ’à preuve du con traire – de ca tho li ques fi dè -
les à l’ÉGLISE, à son Chef vi sible et à son Ensei -
gne ment.»

LE PAPE JEAN-PAUL II ET L’ARMÉE DE MARIE
En dé pit de tant de dif fi cul tés sou le vées par de

hau tes Au to ri tés re li gieu ses contre l’Armée de
Marie, plus de mille pè le rins de cette Oeuvre té -
moi gnent de leur fi dé li té à l’Église en as sis tant à

l’au dience gé né rale du Pape Jean-Paul II 49, le 27 
mai 1992, sur la Place Saint-Pierre. La sec tion oc -
cupée par nos pè le rins est juste à côté de celle ré -
servée à un im por tant groupe de la Ma rine des
États-Unis.

Le Pré fet de la Mai son Pon ti fi cale, Mon sei -
gneur Mon duz zi, a don né le mot d’ordre aux mé -
dias du Va ti can: au cune pho to ni film des pè le rins
de l’Armée de Marie. Nous ne nous at ten dons pas 
à re ce voir une quel conque at ten tion. 

Après son al lo cu tion, comme il est d’u sage le
Pape salue dans leur langue quel ques grou pes
pré sents. C’est alors que nous l’en ten dons, dans
un mes sage en ita lien, pro non cer en fran çais
«l’Armée de Marie» avant de faire une pause...
C’est la sur prise to tale! Comme le Pape a men -
tion né “Armée”, cer tains pen sent qu ’il s’a dresse à
la Ma rine amé ri caine. Mais non, c’est bien à la pe -
tite Armée si mé prisée, qui a déjà été chassée de
la Place Saint-Pierre (le 28 mai 1975), que le Pape
s’a dresse en ita lien, en toute dé fé rence pour nos
Évê ques pro tec teurs qui sont ita liens, don nant
tou te fois en fran çais le nom de l’Oeuvre. Voi ci ce
mes sage en ita lien, sui vi de la tra duc tion en fran -
çais:

«Ri vol go, poi, il mio ben ve nu to al fol to grup po
in ter na zio na le dell’“Armée de Ma rie”... che in
que sto mese di mag gio sta vi ven do un in ten so iti -
ne ra rio at tra ver so al cu ni San tua ri ma ria ni ita lia ni.
La scia te vi sem pre edu ca re dal la Ma dre del Si gno -
re, pel le gri na del la fede e del la spe ran za; por ta te
nei vo stri Pa e si il te so ro spi ri tua le, che ave te ac -
cu mu la to in que sti gior ni.»

«J’a dresse en suite la bien venue au nom breux
groupe in ter na tio nal de l’“Armée de Ma rie”... qui,
en ce mois de mai, vit un in tense iti né raire en vi si -
tant quel ques Sanc tuai res ma rials ita liens. Lais -
sez-vous tou jours édu quer par la Mère du Sei -
gneur, pè le rine de la foi et de l’es pé rance; por tez
en vos pays le tré sor spi ri tuel que vous avez ac -
quis en ces jours.»

Excep tion nel le ment, deux ci néas tes ita liens
sont avec nous pour cou vrir le pè le ri nage. L’un
d’eux connaît cer tai nes Au to ri tés va ti ca nes, dont
un Car di nal très en vue à Rome, et c’est grâce à
ce Car di nal qu’il ob tient une copie de la vi déo de
l’au dience gé né rale; ain si, le mes sage adres sé
par le Pape à l’Armée de Marie sera in sé ré dans
le film «Vie d’Amour» qui sera tour né après le pè -
le ri nage, preuve ir ré fu table de la bien veil lance de
la plus haute Au to ri té de l’Église en vers une
Oeuvre re jetée au Ca na da.

À ce jour, nous ne sa vons tou jours pas qui est
l’Au to ri té re li gieuse qui, pas sant outre à la fi lière
nor male, a re mis ce texte au Saint-Père im mé dia -
te ment avant l’au dience gé né rale, à l’in su de
Mon sei gneur Mon duz zi qui nous était hos tile et
qui con trô lait tout.

Mon sei gneur Mau rice Cou ture,
Arche vêque de Qué bec de 1990 à 2002

Dans le nu mé ro du 24 juin 1991 de Pas to rale-
Qué bec, pa raît un com mu ni qué de la Chan cel -
lerie an non çant le re jet du re cours pré sen té par
l’Armée de Marie au Tri bu nal su prême de la Si -
gna ture apos to lique. Dans ce com mu ni qué non
agres sif, on pré cise que l’Arche vêque de Qué bec, 
Mon sei gneur Mau rice Cou ture 50, est en to tal ac -
cord avec le dé cret por té par son pré dé ces seur, le 
Car di nal Va chon.

UNE «NOTE SUR LES ERREURS DOCTRINAUX [SIC]...»
Le 31 mars 2000, la Con fé rence des Évê ques

ca tho li ques du Ca na da (CECC) adresse aux Évê -
ques ca na diens la lettre du 29 fé vrier 2000 que le
Car di nal Rat zin ger, Pré fet de la Con gré ga tion
pour la Doc trine de la Foi, avait fait par ve nir au
Pré si dent de la CECC, Mon sei gneur Ge rald Wies -
ner 51, o.m.i., au su jet de l’Armée de Marie. Cette
lettre dé bu tait ain si:

«Par votre lettre du 20 dé cembre der nier,
vous vous êtes adres sé à ce Di cas tère concer -
nant la ques tion de l’Armée de Marie, et
vous sol li ci tiez en par ti cu lier une in ter ven -

Mgr Wies nerS.S. Jean-Paul II Mgr Couture
49 50 51
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tion de la Con gré ga tion pour la Doc trine de
la Foi sur les points doc tri naux que sou tient
Marie-Paul [sic] Gi guère et qui sont in con ci -
lia bles avec la foi ca tho lique.»
Sui vent des af fir ma tions ab so lu ment con trai res

à la vé ri té (par exemple que le Saint-Père au rait
ap prou vé le 6 fé vrier 1987 la dé ci sion prise par le
Car di nal Va chon de dis soudre l’Armée de Marie!); 
à la lettre est joint le dé cret du 4 mai 1987 du Car -
di nal Va chon, de même qu ’une «Note sur les er -
reurs doc tri naux [sic] de Marie-Paul [sic] Gi -
guère», non signée. – Le nu mé ro spé cial du 13
mai 2000 du jour nal Le Royaume ré pond aux ac -
cu sa tions faus ses et com mente cette étrange
«Note sur les er reurs doc tri naux» [sic] qui était
jointe à la lettre du Car di nal Rat zin ger et qui ne
semble pas avoir été ré digée par Rome (ain si que 
nous le ver rons plus tard).

NOTE D’ORDRE DISCIPLINAIRE (SPIRI-MARIA)
Mon sei gneur Mau rice Cou ture n’a ja mais ren -

con tré notre Fon da trice. Il lui adresse une pre -
mière lettre le 12 avril 2000 pour lui trans mettre la
«Note d’ordre dis ci pli naire re la tive à l’é ta blis se -
ment de la Mai son Spi ri Ma ria à Lac Etche min»,
dans la quelle il pré cise:

«La pré sente Note concer nant le “Pro jet
 Spiri-Maria”, mis de l’a vant par l’Armée de
Marie, m’est dictée par le de voir de vi gi lance 
qui m’in combe en tant qu’Arche vêque de
Qué bec. (...) Or, di ver ses sour ces dont le pé -
rio dique Le Royaume, m’ap pren nent que
l’Insti tut Ma ria lys Inc. est à réa li ser la cons -
truc tion d’un édi fice à Lac Etche min dit
“Mai son de re traite”, qui com pren dra
“deux pa vil lons et une cha pelle” (...).
«En consé quence, je me dois de rap pe ler
d’a bord aux per son nes res pon sa bles de ce
pro jet et à ceux et cel les qui en as su re ront le
ser vice, que la per mis sion de l’Ordi naire du
lieu est re quise par le droit de l’Église pour
que soit éta bli un lieu des ti né au culte, que
ce soit une église, un ora toire ou une cha -
pelle privée. (...)
«À ce jour, je n’ai reçu de la part des di ri -
geants de l’Armée de Marie au cune de -
mande de per mis sion pour éri ger quelque
lieu de culte que ce soit ni pour ou vrir
quelque mai son de re traite que ce soit. Je me 
vois donc en pré sence d’un fait ac com pli que 
je me dois de ré prou ver par la pré sente
Note. Non seu le ment cette cha pelle a-t-elle
été cons truite dans l’ir res pect le plus to tal
des nor mes pro mul guées par le Pape Jean-
Paul II, mais les cé lé bra tions li tur gi ques y se -
ront pré si dées le plus sou vent par des prê tres 
ap par te nant à un groupe n’ayant pas de sta -
tut re con nu dans l’Église. Je dois donc vous
ex pri mer par la pré sente mon en tier dé sac -
cord avec votre dé ci sion d’é ta blir ce lieu de
culte de même qu ’a vec les ac ti vi tés qui s’y
tien dront.»
Marie-Paule ré pond à Mon sei gneur Cou ture, le 

17 avril, pré ci sant qu ’elle n’a fait qu ’o béir à l’ordre
de Dieu qui a mis tous les moyens à la dis po si tion
de l’Oeuvre. Elle ajoute que «Spi ri-Ma ria a pour
but le sa lut des âmes» – ce qui est conforme à la
pres crip tion du der nier ca non du Code de droit ca -
no nique qui sti pule qu ’il ne faut «ja mais perdre de
vue le sa lut des âmes qui doit tou jours être dans
l’Église la loi su prême» (ca non 1752).

ORI GINE DE SPI RI-MA RIA
Sur le plan mys tique, l’o ri gine de Spi ri-Ma ria

est un exemple de la ma nière dont Dieu pro cède
pour gui der l’Oeuvre ma riale, étape par étape,
pré pa rant sou vent long temps d’a vance la réa li sa -
tion de Ses des seins.

Quel ques an nées avant l’an 2000, le Sei gneur
«montre» d’a bord à Marie-Paule 52 un édi fice si -
tué sur le ter rain ac tuel le ment oc cu pé par Spi ri-
Ma ria et qui était alors va cant; puis Il lui montre
que des re li gieu ses Fil les de Marie vien nent ha bi -
ter en ce lieu, dont Sr Jeanne d’Arc De mers 53.
Ayant très bien «vu» et «com pris» le Plan di vin,

elle en parle dis crè te ment aux Pè res.
Quel ques mois après, le Sei gneur lui montre un 

deuxième édi fice, non re lié au pre mier, où ha bi te -
ront le Père Pierre et des re li gieux Fils de Marie. 

Ensuite, comme il lui était «in di qué» que des
Fil les de Marie s’en al laient de meu rer dans le pre -
mier édi fice, elle s’in ter ro geait sur son sort. Le
Sei gneur lui dit alors: «TOI AUSSI, TU T’EN VAS
LÀ-BAS.» Notre Fon da trice, âgée de 77-78 ans,
ne s’i ma gi nait pas de voir cons truire des édi fi ces;
et où pren drait-elle l’ar gent? Mais elle «sait» que
le Sei gneur de mande et qu’Il s’oc cupe de tout.
Les dé mar ches sont déjà fai tes à la Mu ni ci pa li té
pour ob te nir le per mis d’une cons truc tion, puis
d’une deuxième.

Plus tard, le Ciel montre à Marie-Paule que les
deux édi fi ces sont re liés par une partie cen trale
qui fera fonc tion de cha pelle... alors que Marie-
Paule croyait que dans cha cun des deux édi fi ces
un lo cal se rait uti li sé comme cha pelle pour les ré -
si dents, comme il en est dans les mai sons des
Fils et Fil les de Marie. Elle ne pense pas un ins -
tant qu ’il lui fau drait de man der la per mis sion de
l’Arche vê ché, alors que le Ciel guide tout.

Le pro jet est amor cé len te ment: plans, dé mar -
ches au près de la Mu ni ci pa li té de Lac-Etche min.
Après deux ans, le maire de la Mu ni ci pa li té de
Lac-Etche min s’in forme au près des Di ri geants:
«Allez-vous cons truire, oui ou non?»

L’as pect fi nan cier in quiète notre Fon da trice qui
a tou jours eu comme prin cipe de ne pas faire de
det tes et elle pense d’a bord re mettre à plus tard la 
cons truc tion de la cha pelle cen trale, mais le Sei -
gneur lui in dique où pui ser les fonds (cf. Le
Royaume, n° 137, no vembre-dé cembre 1999, p. 19).

Après la cons truc tion du complexe Spi ri-Ma ria,
Père Pierre rap pel le ra à Mère Paul-Marie qu ’elle
lui avait men tion né, des an nées au pa ra vant, que
sur ce ter rain s’é lè ve rait un jour une cons truc tion
qui sym bo li se rait la Ma done ou vrant les bras:
deux ai les en biais, si tuées de chaque côté d’une
partie cen trale.

AVIS D’UN THÉOLOGIEN (SPIRI-MARIA)
Notre Fon da trice re ce vra éga le ment l’a vis d’un

théo lo gien qui re quiert l’a no ny mat et qui dé clare:
«Il faut af fir mer, d’a près les nor mes éta blies par 

le Droit ca no nique pour les as so cia tions “pri vées”
de fi dè les, que l’au to ri sa tion de l’é vêque n’é tait
au cu ne ment né ces saire pour l’é rec tion d’un tel
édi fice.

«En ef fet, dans le ca non 298, § 1, il est ques -
tion des as so cia tions “dans les quel les des fi dè les, 
CLERCS ou LAÏCS, ou en core CLERCS ET LAÏCS
ENSEMBLE, ten dent par un agir com mun à fa vo ri -
ser une vie plus par faite, à pro mou voir le culte pu -
blic ou la doc trine chré tienne, ou à exer cer d’au -
tres ac ti vi tés d’a pos to lat, à sa voir des ac ti vi tés
d’ÉVAN GÉ LISATION, des oeu vres de PIÉTÉ ou de
CHA RITÉ, et l’a ni ma tion de l’ordre tem po rel par
l’es prit chré tien”.

«Or, ce der nier ca non in dique clai re ment que
les as so cia tions “pri vées”, au nombre des quel les
se situe l’Armée de Marie, com posée de “clercs et 
laïcs en semble”, peu vent pro mou voir “la doc trine
chré tienne”, ou exer cer d’au tres ac ti vi tés d’a pos -
to lat, à sa voir “DES ACTIVITÉS D’ÉVAN GÉLI SA -
TION”!... Or, une “mai son de re traite”, comme il en 
fut pré pa ré une à la mai son Spi ri-Ma ria de
l’Armée de Marie, ne cor res pond-elle pas aux “ac -
ti vi tés d’é van gé li sa tion” in di quées dans le ca non
298?... (...)

«De plus, les as so cia tions “pri vées” de fi dè les
n’ont-el les pas le droit de cons truire les édi fi ces
qui sont né ces sai res à leur apos to lat, puisque, se -
lon le ca non 325, § 1, “l’as so cia tion privée de fi dè -
les AD MINISTRE LIBRE MENT les biens qu ’elle

pos sède se lon les dis po si tions des sta tuts”?... En
consé quen ce, les biens d’une as so cia tion “privée” 
ne sont pas des biens ec clé sias ti ques et ain si ils
échap pent au con trôle des au to ri tés dio cé sai nes!
(...)

«[Le ca non 301,1, § 1] in dique que l’au to ri sa -
tion ec clé sias tique est né ces saire seu le ment pour 
“les as so cia tions de fi dè les qui se pro po sent d’en -
sei gner la doc trine chré tienne AU NOM DE
L’ÉGLISE”. Telle n’est donc pas la si tua tion de
l’Armée de Marie, qui ne pré tend au cu ne ment
faire de l’en sei gne ment au nom de l’Église!... (Voir 
can. 299.)

«La CONCLUSION qui s’im pose est donc la sui -
vante: l’Armée de Marie existe lé ga le ment comme 
as so cia tion “privée” (can. 298, § 1, et 215), elle a
ab so lu ment le droit d’exer cer des ACTIVITÉS
D’ÉVANGÉLISATION (can. 298, § 1), elle a le droit
de cons truire les édi fi ces re quis pour les oeu vres
d’a pos to lat qu ’elle se pro pose d’exer cer,  puis -
qu’elle a le droit d’ad mi nis trer les biens qu ’elle
pos sède (can. 325, § 1)!...» (Le Royaume, n° 158,
nov.-déc. 2002, p. 24)

RAP PORT SUR L’ARMÉE DE MARIE
La revue du dio cèse de Qué bec, Pas to rale-

Qué bec, publie dans son nu mé ro du 15 mai 2000
trois ar ti cles consa crés à l’Armée de Marie: un
mes sage de Mon sei gneur Cou ture au su jet de
l’Armée de Marie, sa Note dis ci pli naire re la tive à
Spi ri-Ma ria, et le rap port que l’Arche vêque a com -
man dé sur l’Armée de Marie (en core un rap port
ré di gé sans in ter ro ger les Di ri geants de l’Oeuvre). 
Par son nu mé ro spé cial du 31 mai 2000 (n° 141),
le jour nal Le Royaume ré ta blit les faits à nou veau
faus sés par ceux qui ne dai gnent pas en tendre
les ac cu sés.

«NOTE SUR LES ER REURS DOC TRI NA LES...»
Dans le nu mé ro du 26 juin 2000 de Pas to rale-

Qué bec, Mon sei gneur Cou ture fait pa raître la
«Note sur les er reurs doc tri na les de Marie-Paule
Gi guère», qui est le do cu ment adres sé à la CECC
par le Car di nal Rat zin ger en fé vrier 2000, mais
cor ri gé et por tant l’ap pro ba tion de Mon sei gneur
Tar ci sio Ber tone 54, Se cré taire de la Con gré ga tion 
pour la Doc trine de la Foi. Cette note était éga le -
ment in sérée le 4 juin dans les bul le tins pa rois -
siaux du dio cèse, pré cédée d’un mes sage de
Mon sei gneur Cou ture. 

Le nu mé ro spé cial du 1er juil let 2000 du jour nal
Le Royaume com mente cette note qui, se lon la
pré sen ta tion qu ’en fait Mon sei gneur Cou ture:
– «re monte à quel ques an nées» (pour tant, l’Ar -

mée de Marie n’a vait pas été mise au cou rant
de ce do cu ment);

– ces «er reurs doc tri na les (...) ne sem blent pas
avoir été ré cu sées» par leurs au teurs (on peut
dif fi ci le ment ré pondre à un do cu ment qu ’on ne
connaît pas!).
Dans son point de presse du 23 mai 2000

consa cré à l’Armée de Marie, Mon sei gneur Cou -
ture a ap por té des pré ci sions concer nant cette
Note doc tri nale: elle «était comme le fon de ment
doc tri nal du re trait de la re con nais sance de
l’Armée de Marie par Rome, à la de mande, d’ail -
leurs, de mon pré dé ces seur, le Car di nal Va chon».

Que d’in vrai sem blan ces dans cette dé cla ra tion!
1. Nous sa vons qu ’en dé cembre 1986 la Con -

gré ga tion pour la Doc trine de la Foi ne s’é tait pas
en core penchée sur Vie d’Amour : en ef fet, ac -
com pagnée de l’Abbé Mé lan çon et du Père De -
nis, Marie-Paule était alors allée ren con trer des
mem bres de cette Con gré ga tion qui lui avaient af -
fir mé ne pas avoir lu Vie d’Amour et qui avaient
pré ci sé que Rome ne se pro non çait pas avant dix
ans sur ces su jets – il est donc fort peu pro bable
qu ’en 1987 cette note ait pu être ré digée par cette 
Con gré ga tion ro maine.

2. Ce n’est pas Rome qui a en le vé la re con -
nais sance ca no nique ac cordée à l’Armée de
Marie par le Car di nal Roy, mais le Car di nal Va -
chon. 

Il semble bien que nous soyons ici de vant un
exemple de ce qu ’a vait an non cé la Vierge Marie
dans ses mes sa ges d’Aki ta, au Ja pon, le 13 oc -
tobre 1973: «On ver ra des car di naux s’op po ser à

Sr Jeanne d’ArcMarie-Paule Mgr Bertone
52 53 54
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des car di naux et des évê ques se dres ser contre
d’au tres évê ques.» Et on pour rait ajou ter: et se
dres ser même contre le Pape.

Car le Pape Jean-Paul II 55 a sou te nu l’Armée
de Marie, même à la suite du dé cret du 4 mai
1987 du Car di nal Va chon, ain si que nous l’a vons
cons ta té le 27 mai 1992, à Saint-Pierre de Rome.
Et ce n’est pas parce qu ’il n’é tait pas au cou rant
de la si tua tion.

NOTE DOC TRI NALE DE LA CECC (15 août 2001)
La «Note doc tri nale des Évê ques ca tho li ques

du Ca na da sur l’Armée de Marie», datée du 29
juin 2001, com mence à cir cu ler fin juin en cer tains 
mi lieux et est rendue pu blique par le biais d’Inter -
net le 15 août 2001, après avoir reçu la re co gni tio
[re con nais sance] de la Con gré ga tion pour la Doc -
trine de la Foi, le 10 août pré cé dent. Cette re co -
gni tio a été rendue né ces saire parce que deux
Évê ques ca na diens, con trai re ment à leurs con frè -
res, n’ont pas vou lu en té ri ner cette Note.

Ces deux Évê ques sont Mon sei gneur Eu gène
P. La Rocque 56, Évêque d’Alexan dria-Corn wall,
en On ta rio, et Mon sei gneur Co lin Camp bell 57,
Évêque d’Anti go nish, en Nou velle-Écosse. Deux
Évê ques qui ont or don né des Fils de Marie, Com -
mu nau té – issue de l’Armée de Marie – qu ’ils
connais sent bien, car ils l’ont ac cueillie en leur
dio cèse et ils sont donc à même d’ap pré cier le
beau mi nis tère des Fils de Marie au près de leurs
dio cé sains.

La Note doc tri nale de la CECC, qui a été ré -
digée sans avoir ren con tré les Di ri geants de
l’Armée de Marie, re prend cer tai nes faus ses af fir -
ma tions des rap ports pré cé dents sur cette
Oeuvre. Voi ci des ex traits de cette note:

«Jus qu ’à pré sent, les di ri geants de l’Armée
de Marie n’ont pas tenu compte des nom -
breu ses in ter ven tions de l’Arche vêque de
Qué bec et ont conti nué leurs ac ti vi tés, no -
tam ment en éri geant il li ci te ment une cha -
pelle et un centre de re traite à Lac Etche min. 
Ain si, ils n’ont pas res pec té l’au to ri té lé gi -
time que l’Ordi naire exerce pour ga ran tir la
com mu nion ec clé siale, qui est fon da men tale
dans l’Église ca tho lique, et ont vio lé les nor -
mes du Code de droit ca no nique.
«Les ac ti vi tés et les en sei gne ments de
l’Armée de Marie com por tent des dan gers
réels pour l’Église ca tho lique au Ca na da et
pour la foi de ses mem bres. En rai son de ces
faits et de la me nace continue de di vi sion pe -
sant sur l’in té gri té et l’u ni té de la foi ca tho -
lique au Ca na da, par la pré sente, les évê ques 
ca na diens dé cla rent et in for ment tous les fi -
dè les de l’Église ca tho lique au pays, que
l’Armée de Marie, même si celle-ci sou tient
le con traire, ne peut pas être consi dérée
comme une as so cia tion ca tho lique. Cer tains
des en sei gne ments  qu’elle pro page à pro pos
de la ré demp tion, de la Vierge Marie et de la 
“réin car na tion” s’é car tent fon da men ta le -
ment de l’en sei gne ment et de la pro fes sion
de foi de l’Église ca tho lique. Parce que la foi
des fi dè les s’en trouve me nacée, nous, les
évê ques du Ca na da, ex hor tons les mem bres
et les sym pa thi sants de l’Armée de Marie à
ces ser leurs ac ti vi tés, quel les qu ’el les soient:
pu bli ca tions, par ti ci pa tion aux ren con tres
de prière et aux cé lé bra tions li tur gi ques, spé -
cia le ment cel les qui ont lieu au Centre Spi ri-
Ma ria, au Qué bec.»
Pour tant, lors de sa confé rence de presse du

23 mai 2000, Mon sei gneur Mau rice Cou ture a dé -
cla ré: «Quand on re garde les prin ci pes fon da -

men taux de l’Armée de Marie, c’est très ca tho -
lique: le culte du Saint-Père, le culte de l’Eu cha -
ristie et la dé vo tion ma riale, il n’y a rien de plus ca -
tho lique que ça.» Et il ajou tait que ce qui était
«inac cep table», c’é tait «la fa çon de pro mou voir la
dé vo tion ma riale», sur tout en re gard des écrits
tou chant la per sonne de la Fon da trice.

Avec la per sonne de Marie-Paule, l’Église se
trouve con frontée à une in ter ven tion de Dieu d’un
genre tout à fait nou veau. Ce sont des pa ro les du
Ciel qui ont ex po sé le rôle et la mis sion de Marie-
Paule, ce n’est pas elle-même qui s’est at tri bué
quoi que ce soit, alors qu’elle ne cesse de pro cla -
mer qu’elle n’est qu’un «zéro», le «rien» par le -
quel Marie passe. Et les pa ro les du Ciel (dont l’au -
then ti ci té a sans cesse été confirmée) ne peu vent
al ler à l’en contre de l’en sei gne ment de l’Église qui 
évolue cons tam ment.

La Note doc tri nale pré sente en suite l’en sei gne -
ment de l’Église sur:

– LES RÉVÉLATIONS PRIVÉES: «Les sup po -
sées ré vé la tions pri vées sur les quel les l’Ar -
mée de Marie fonde ses en sei gne ments ne
font pas qu ’in vi ter les ca tho li ques à suivre
plus fi dè le ment l’Évan gile; el les ren fer ment
des élé ments fal la cieux qui vont à l’en contre 
des tex tes sa crés et de la Tra di tion.»
Pour tant, le mys tère de l’Imma culée, tel qu ’il

est dé voi lé dans la Bible (en la Ge nèse et en
l’Apo ca lypse tout par ti cu liè re ment), et tel que l’ont 
re con nu cer tains pro phè tes (saint Louis-Marie
Gri gnion de Mont fort 58, par exemple), n’a pas en -
core été ex pli ci té par l’Église; il fal lait que l’Imma -
culée in ter vienne dans l’his toire en un rôle nou -
veau, et Marc Bos quart 59 – sans l’a voir dé si ré – a 
reçu des lu miè res spé cia les pour sou le ver un coin 
du voile re cou vrant ce mys tère.

Lors de la Der nière Cène, Jé sus a dit à Ses
apô tres: «J’au rais en core beau coup de cho ses à
vous dire, mais vous ne pou vez pas les por ter
main te nant. Quand il vien dra, lui, l’Esprit de vé ri -
té, il vous condui ra vers la vé ri té tout en tière. (...)
Il me glo ri fie ra, car c’est de mon bien qu ’il pren dra 
pour vous en faire part» (Jn 16, 12-14). Jé sus an -
nonce donc des lu miè res nou vel les qui, pour cer -
tains, pour ront sem bler des «élé ments fal la -
cieux».

– «LE RÔLE DE MARIE dans l’his toire du sa -
lut»: La Note doc tri nale af firme que la dé -
vo tion ma riale de l’Armée de Marie «dis si -
mule de nom breux élé ments qui sont tout à
fait con trai res à l’en sei gne ment de l’Église,
par ti cu liè re ment en ce qui a trait à la place
de Marie dans le plan sal vi fique de Dieu et
son rôle unique et ir rem pla çable dans l’his -
toire du sa lut. (...) L’Armée de Marie veut
faire croire à ses mem bres, par exemple, que 
leur “Imma culée” est co-éter nelle avec la
Tri ni té di vine et que, bien qu ’elle fût la mère 
his to rique de Jé sus, elle est main te nant
“réin carnée” et ha bite dans la per sonne
même de la dé po si taire de ces ré vé la tions
pri vées. C’est à cause de tels ef forts fal la -
cieux en vue d’a jou ter à l’es sence même de
la foi que la re con nais sance d’as so cia tion ca -
tho lique a été re tirée à l’Armée de Marie.»
– «LE RÔLE DE L’AUTORITÉ ECCLÉSIALE»:
La Note doc tri nale af firme: «L’Armée de
Marie a dé fié pu bli que ment l’au to ri té épis -
co pale; en cela, elle ne s’est d’ail leurs pas li -
mitée à l’Église lo cale. Avant que soit prise
la dé ci sion de ré vo quer le sta tut ca no nique
de l’Armée de Marie, la Con gré ga tion pour
la Doc trine de la Foi avait déjà exa mi né les
longs écrits concer nant les sup po sées ré vé la -

tions pri vées et elle avait éta bli que, dans de
nom breux cas, cel les-ci étaient con trai res à
l’en sei gne ment de l’Église ca tho lique. Con -
tes tant la lé ga li té ca no nique du dé cret de ré -
vo ca tion si gné par le Car di nal Va chon,
l’Armée de Marie a exer cé un re cours ad mi -
nis tra tif, en por tant sa cause en ap pel de vant 
le Tri bu nal su prême de la Si gna ture apos to -
lique, à Rome.»
L’Armée de Marie a été com battue dès sa fon -

da tion, et cela non en rai son du rôle de sa Fon da -
trice dans le mys tère de la Co-Ré demp tion, no tion 
qui a été dé ve loppée dans les an nées 1980 par
Marc Bos quart en des écrits qui ont été à la base
du re trait du sta tut ca no nique d’as so cia tion pieuse 
ac cor dé à l’Armée de Marie par le Car di nal Roy.

Était-il juste d’u ti li ser les écrits d’un membre de
l’Armée de Marie pour dis qua li fier celle-ci, alors
 qu’elle avait re ti ré de la vente les li vres de Marc
Bos quart dès qu ’elle eut connais sance de la lettre 
du Car di nal Rat zin ger ap prou vant les mi ses en
garde qu ’a vait fai tes le Car di nal Va chon à l’en -
droit de ces li vres?

Et n’au rait-il pas été pru dent d’é tu dier ces écrits 
avant de les ju ger «fal la cieux»? C’est ce qu’a eu
l’hon nê te té de faire l’Abbé Lio nel Mé lan çon 60 qui
li sait éga le ment tous les vo lu mes et les jour naux
de l’Oeuvre, et qui a ré di gé la bro chure Vie
d’Amour, j’ai lu, j’ai cru! 61

En fait, la lettre que le Car di nal Rat zin ger
adres sait au Car di nal Va chon le 27 fé vrier 1987
ré vèle que la Con gré ga tion pour la Doc trine de la
Foi s’est bornée à ap prou ver deux mi ses en garde 
fai tes par le Car di nal Va chon contre deux li vres
de Marc Bos quart: c’est ce qu’a re con nu lui-même 
le Car di nal Rat zin ger lors qu ’il a ren con tré à Rome 
un conseil ler ju ri dique de l’Armée de Marie, le 28
avril 1987, et qu ’il lui a af fir mé que la lettre qu ’il
avait écrite au Car di nal Va chon ne cons ti tuait pas
«en soi une dé ci sion à l’en contre de l’Armée de
Marie» et n’im pli quait pas «une ré vo ca tion au to -
ma tique» du dé cret par le quel le Car di nal Roy
avait éri gé l’Armée de Marie en as so cia tion
pieuse. Et le Car di nal Rat zin ger avait ajou té que
cette Oeuvre de vait être «traitée en toute jus tice», 
«ad normam iuris» (selon le droit).

Com ment pour rait-on re pro cher à l’Armée de
Marie d’a voir pré sen té un re cours au près du Tri -
bu nal su prême, à Rome, alors que ce sont des
Au to ri tés du Va ti can qui lui ont de man dé de pré -
sen ter ce re cours, lui in di quant com ment pro cé -
der? – Pour sui vons la lec ture de la Note doc tri -
nale:

«Après un exa men ap pro fon di et de lon gues 
pro cé du res, le Tri bu nal su prême a ren du
une dé ci sion dé fi ni tive par dé cret, le 20 avril 
1991, confir mant ain si la subs tance du dé -
cret de l’Arche vêque de Qué bec et la pro cé -
dure mise en place.»
En fait, le Tri bu nal su prême a sim ple ment en té -

ri né la dé ci sion du Con gres sus de re je ter le re -
cours de l’Armée de Marie, re fu sant d’ad mettre le
re cours à la dis cus sion. Ce dé cret du Tri bu nal su -
prême a tou te fois dé mon tré que le Ciel guide
cette Oeuvre, et confir mé l’au then ti ci té de la mis -
sion co-ré demp trice de Marie-Paule scellée par le
Nombre 33 (voir plus haut). Pour sui vons la lec ture 
de la Note:

«Il en ré sul tait que les ca tho li ques de vaient
s’abs te nir d’ap par te nir à ce groupe par ti cu -
lier. Mal heu reu se ment, nom breux sont ceux 
qui conti nuent d’y ad hé rer, au mé pris de
l’au to ri té ec clé sias tique. Aux yeux des fi dè -
les ca tho li ques, une telle at ti tude ne peut
que mi ner les en sei gne ments et le rôle uni fi -

Marc Bosquart Abbé Mélançon
59 60
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ca teur de l’au to ri té épis co pale.»
La dé ci sion du Tri bu nal su prême n’é tait en rien

une condam na tion de l’Armée de Marie qui exis -
tait bien avant que le Car di nal Roy ne lui ac corde
le sta tut d’as so cia tion pieuse. C’est lé gi ti me ment
qu’elle a conti nué ses ac ti vi tés, confor mé ment au
Droit de l’Église qui re con naît aux fi dè les le droit
de s’as so cier. 

Dans l’Armée de Marie, nous avons vu ce qu’il
en est du «rôle uni fi ca teur de l’au to ri té épis co -
pale»: nous avons plu tôt cons ta té que, dans
l’Église, les Évê ques se dres sent contre d’au tres
Évê ques, et même contre le Pape; que des Évê -
ques s’a char nent contre de fer vents ca tho li ques
qui ne cher chent qu’à res pec ter les prin ci pes
évan gé li ques et à dé fendre une Oeuvre de Dieu;
que ces Évê ques pré fè rent ain si com battre le bien 
plu tôt que le mal qui s’é tale par tout.

CONCLUSION DE LA NOTE DOCTRINALE
«Il semble évi dent qu ’un groupe ne peut
plus se dire vé ri ta ble ment ca tho lique si ses
di ri geants en sei gnent une doc trine qui est
con traire à celle de l’Église ca tho lique, no -
tam ment sur des points aus si fon da men taux 
que ceux dont il est fait men tion ci-des sus.
Les évê ques du Ca na da in vi tent donc les
pas teurs et les fi dè les à faire preuve d’un
grand dis cer ne ment spi ri tuel et à gar der in -
tacte leur foi ca tho lique. Nous ex hor tons
tous les ca tho li ques à prendre cons cience des 
er reurs doc tri na les qui sont pro pres aux en -
sei gne ments de l’Armée de Marie, à se
rendre compte du tort et de la di vi sion
 qu’engendrent ses chefs dans l’Église ca tho -
lique au Ca na da et ail leurs dans le monde, et 
à pré ser ver la pu re té de la foi ca tho lique.
Avec cha ri té pas to rale, nous rap pe lons à
tous les ca tho li ques ca na diens que leur vie
de foi et leur spi ri tua li té chré tienne doi vent
s’ap puyer sur la pa role de Dieu ré vélée et sur 
l’en sei gne ment de l’Église ca tho lique.»
Les Di ri geants de l’Armée de Marie n’en sei -

gnaient pas d’autre doc trine que celle de l’Église.
Marie-Paule n’é la bo rait pas une nou velle doc tri -
ne, mais exé cu tait des or dres «re çus» d’En-Haut.

Quant à Marc Bos quart, ses écrits ap por taient
cer tes un éclai rage nou veau, ce qui est tou jours le 
cas lorsque la théo logie fait des avan cées et sou -
lève par le fait même, au sein de l’Église, des dé -
bats hou leux. Ce qui est consi dé ré dans cette
Note comme des doc tri nes con trai res à l’en sei -
gne ment de l’Église pour rait bien être, de main, re -
con nu vé ri té de foi.

Pour ce qui est de la di vi sion créée par «les
chefs de l’Armée de Marie»: ces chefs sont des si -
gnes de con tra dic tion, comme le fut Jé sus et
comme le sont tous ceux qui doi vent se me su rer à 
l’es prit du monde pour être fi dè les à l’es prit de
l’Évan gile.

Comme on le voit dans cette Note doc tri nale de 
la CECC, les faits conti nuent d’être fal si fiés pour
per mettre à l’au to ri té de jus ti fier ses agis se ments
et ses dé crets. Mais com ment cette Note au rait-
elle pu re flé ter la réa li té, alors que ses au teurs
n’ont cher ché la vé ri té que du côté des ac cu sa -
teurs de l’Armée de Marie, sans ja mais don ner la
pa role à ses Di ri geants? Ce qui est con traire au
Code de droit ca no nique et à la simple jus tice.
Quant à Marie-Paule, elle écrit dans Le Royaume:

«(...) Le dos sier ef fa rant de la Note doc tri nale
de la Con fé rence des Évê ques ca tho li ques du
Ca na da, pré sen tant un tis su d’er reurs, d’af fir ma -
tions faus ses, sans preu ves, dans l’ir res pect de la 
vé ri té et de la réa li té his to rique, se rait un cri tère
de cré di bi li té dans ce genre d’Église?... Deux
Évê ques n’ont pas si gné cette Note doc tri nale,
car EUX seuls connais sent les lieux de l’Armée
de Marie et ses di ri geants. Les au tres se sont ba -
sés sur l’Arche vê ché de Qué bec, source des dif fi -
cul tés en cours, et sans avoir en ten du les té -
moins. Ces deux Évê ques, Leurs Excel len ces
La Rocque et Camp bell, sa vent que la vé ri té et la
jus tice ne “par fu ment” pas les ac cu sa tions por -
tées dans la Note doc tri nale contre nous, même si 

elle est jugée ac cep table par la Con gré ga tion
pour la Doc trine de la Foi.

«De vant tant d’in jus ti ces, se rons-nous des “ro -
seaux agi tés par le vent dans le dé sert”? Le Dieu
de Vé ri té veut-Il que nous pro lon gions le masque
de ce qu ’il reste de vie spi ri tuelle sur la terre?
Allons-nous vrai ment ac cep ter de pac ti ser avec le 
men songe, l’in jus tice, la ca lomnie et ou blier les
par fums ca chés de l’Évan gile en ne dé fen dant
pas l’Oeuvre de notre Mère pour Notre Temps
alors  qu’elle est la Voix de la Vé ri té, de la Mi sé ri -
corde et de l’Amour? Jé sus s’est-Il ral lié au San -
hé drin à la fin de sa vie? NON. Il nous a don né
l’exemple jus qu ’à mou rir en dé fen dant l’Oeuvre
de Son Père.

«Les ar mées s’af fron tent. La force du pou voir
des po tique d’un côté et, de l’autre, la force qui est
celle des pe tits qui ont ap pris le lan gage des
cieux.» (Le Royaume, n° 152, nov.-déc. 2001, p. 9-10)

Le Car di nal Marc Ouel let,
Arche vêque de Qué bec de puis 2002

L’ar rivée du Car di nal Ouel let 62 sur le siège ar -
chié pis co pal de Qué bec marque pour l’Oeuvre un 
mo ment de grande es pé rance: un Évêque proche 
col la bo ra teur du Pape Jean-Paul II, ma rial et ou -
vert à la vie mys tique... l’Oeuvre trou ve ra-t-elle
une oreille at ten tive, comme au temps du Car di -
nal Mau rice Roy?

Dans Le Royaume, nous ré ser vons une place
d’hon neur à notre nou vel Arche vêque, nom mé
Car di nal en oc tobre 2003.

UNE REN CONTRE?
Le Sei gneur a in di qué quelque chose à Marie-

Paule au su jet du Car di nal Ouel let et de son ac -
tion dans l’Oeuvre, et elle dé sire le ren con trer
pour lui com mu ni quer le mes sage du Sei gneur.
En 2003, lors d’une des pre miè res vi si tes de Mon -
sei gneur Ter rence Pren der gast 63, nou veau Com -
mis saire pon ti fi cal pour les Fils de Marie, notre
Fon da trice lui sou ligne son dé sir de ren con trer le
Car di nal Ouel let, mais elle cons tate que cette de -
mande con trarie le Com mis saire pon ti fi cal qui ré -
pond: «Je suis frus tré, mais je suis ca pable de le
prendre.»

Elle réi tère la même de mande à la ren contre
sui vante, même réac tion et mê mes pa ro les. Deux
mois après, le Com mis saire re vient et, à la fin de
la ren contre avec le groupe des Di ri geants, Marie-
Paule lui dit qu ’elle ne re nou velle pas sa de -
mande, car il est trop tard pour voir le Car di nal. 

Peu après, les por tes s’ou vrent: le 20 mai
2004, Marie-Paule re çoit un ap pel de la se cré taire 
du Car di nal Ouel let pour lui pro po ser «une ren -
contre per son nelle» (ex pres sion deux fois ré -
pétée) avec le Car di nal au pres by tère de Lac-
Etche min, le di manche 13 juin. Après avoir ac cep -
té avec joie la pro po si tion, notre Fon da trice se
rap pelle sou dain l’ordre reçu du Sei gneur plus
d’un mois au pa ra vant, et plu sieurs fois ré pé té:

«UN JOUR, ON TE DEMANDERA DE TE
RENDRE DANS UN LIEU, SEULE, SURTOUT N’Y
VA PAS.»

Quel dé chi re ment pour elle de com prendre que 
cet ordre concerne la ren contre pro jetée avec le
Car di nal, qu ’elle a elle-même sol li citée et qui n’est 
plus né ces saire! Sa dé cep tion est grande mais
elle n’a pas le choix. Le 31 mai, elle écrit au Car di -
nal pour lui ex po ser la si tua tion et l’as su rer qu ’il
sera «bien ac cueil li à Spi ri-Ma ria, quoi qu ’il ad -
vienne».

Lorsque ar rive le jour de la ren contre pro jetée,
le di manche 13 juin, Marie-Paule qui éprouve de -
puis quelque temps des pro blè mes de voix est to -

ta le ment aphone; elle n’au rait donc pu de toute fa -
çon al ler ren con trer le Car di nal Ouel let et au rait
dû se dé sis ter. Ce pro blème de voix est un trouble 
ré cur rent en core au jourd ’hui. Le Ciel a sans doute 
per mis cet en nui de san té pour dé mon trer Sa Vo -
lon té. Il ne faut pas ou blier qu ’a vec tant de tra vail
qu ’elle continue d’ac com plir, ses for ces qui sem -
blent di mi nuer par fois re vien nent avec plus de vi -
gueur en core.

Le Car di nal Ouel let écrit à Marie-Paule le 18
juin 2004 – notre Fon da trice sent sa si gna ture
comme un coup de poing as se né sur une table –,
pré ci sant qu ’il in for me ra le Saint-Siège de sa dé ci -
sion. 

«Quelle lettre éton nante ve nant du Car di nal
que nous ad mi rons», pense-t-elle. Elle écrit:

«Cette lettre me laisse dans une grande paix,
le calme bien fai sant. Et plus je lis, plus la paix di -
vine m’en va hit, même si je “sais” que cette lettre
est l’é lé ment dé clen cheur qui in tro duit le der nier
coup...» 

Le 6 juil let, comme elle se de mande pour quoi
cette lettre ne lui cause au cune bles sure au coeur 
et pro duit un en va his se ment de paix, elle re çoit
cette ré ponse du Sei gneur:

«C’EST POUR TE PROUVER QUE TU ES MOR -
TE À TOI-MÊME. TU COMPRENDS MAINTENANT
POURQUOI TU AS PU PRÉSENTER LE COEUR
TRANSPERCÉ D’UN GLAIVE 64, LORS DE LA FÊTE
DE LA DAME DE TOUS LES PEUPLES?» [Mai 2004]

(C’est lors du Tri duum de sep tembre sui vant
que le sym bole du Coeur trans per cé est in sé ré
dans le tom beau que re pré sente l’au tel de Spi ri-
Ma ria.)

Le 22 juil let 2004, le Ciel an nonce à Mère Paul-
Marie (et ces mots se ront ré pé tés par la suite):

«C’EST LA FIN! C’EST LA FIN!»
Fait à no ter: 33 jours sé pa rent la date où est

an noncée cette «FIN» et la date où le Car di nal
Ouel let a écrit sa lettre au su jet de la quelle le Sei -
gneur dit à Marie-Paule, le 19 août:

«TU PEUX CONSIDÉRER LA LETTRE DU CAR -
DINAL COMME ÉTANT LA RÉPONSE DU SAINT-
SIÈGE.»

Marie-Paule dé cla re ra aux re trai tants: «Même
si, sous des ac cu sa tions non fon dées, Son Émi -
nence le Car di nal Marc Ouel let nous condam nait,
je di rais en core qu ’il est un homme droit.»

Ces «ac cu sa tions non fon dées» se ront por tées 
dans un pre mier temps en avril 2005.

MESSAGE PASTORAL DU CARDINAL OUELLET
(4 avril 2005)

Le Com mis saire pon ti fi cal pour les Fils de
Marie, Mon sei gneur Ter rence Pren der gast, et le
Car di nal Marc Ouel let s’u nis sent contre l’Oeuvre
ma riale, et cha cun d’eux pré pare un mes sage qui
doit être pu blié le 4 avril 2005, en la so len ni té re -
portée de l’Annon cia tion.

Le 2 avril 2005 sur vient le dé cès du Pape Jean-
Paul II et cet évé ne ment de vient le centre d’at ten -
tion de toute la pla nète, si bien que les do cu ments 
émis par le Com mis saire pon ti fi cal et par le Car di -
nal Ouel let se ront peu mé dia ti sés.

Le 4 avril 2005, Marie-Paule «en tend» pen dant 
la messe du ma tin trois phra ses qui sont mar te -
lées en son es prit:
– «Le Pape Jean-Paul II est venu pré pa rer le

triomphe de Marie.» (Elle «voit» au même ins -
tant «la terre en ve loppée d’une lu mière ful gu -
rante: c’est l’ou ver ture pour l’Oeuvre de
Marie.»)

– «L’Imma culée re vient pour triom pher.»
– «Le Christ re vien dra pour ré gner.»

Dieu semble non seu le ment vou loir in for mer,
mais ras su rer de vant les let tres at ten dues des
Au to ri tés. Le len de main Marie-Paule re çoit le
Mes sage pas to ral concer nant l’Armée de Marie,
dans le quel:

– le Car di nal Ouel let in vite les di ri geants de
l’Oeuvre «à re con naître le tort qu ’ils cau sent 
aux fi dè les et à l’Église en s’en fer mant dans
un re fus du ju ge ment pas to ral de l’au to ri té
lé gi time»;
– il ac cuse l’Armée de Marie de dif fu ser «des 
doc tri nes étran gè res à la foi de l’Église sans

Card. Ouellet Mgr Prendergast
62 63 64
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te nir compte des mi ses en garde fai tes au
cours des an nées» (et le Car di nal de ci ter
pour preuve Marc Bos quart); 
– il réi tère le ju ge ment por té en 1974 par la
Con gré ga tion pour la Doc trine de la Foi con -
tre la dé vo tion à la Dame de Tous les Peu ples;
– il res sort l’ar gu ment de «l’a ver tis se ment
sé vère don né par le car di nal Mau rice Roy à
pro pos des vo lu mes de Vie d’Amour» – mais 
il ne men tionne pas ce que nous avons déjà
ré pon du concer nant cette af fir ma tion: dans
les jours sui vant cet aver tis se ment, après
avoir ren con tré les prê tres col la bo ra teurs de
Marie-Paule qui lui ont ap por té des éclair -
cis se ments, le Car di nal Roy a de man dé
 qu’on continue la vente de Vie d’Amour, en
ces sant sim ple ment l’an nonce dans le jour -
nal de l’Oeuvre;
– il cite les «bles su res à l’u ni té de l’Église»
dont se se rait rendue cou pable l’Armée de
Marie en dif fu sant des «doc tri nes étran gè res 
à la foi»; en «re fu sant d’ac cueil lir les mi ses
en garde de l’au to ri té lé gi time»; en pu bliant
le mes sage du Sei gneur à l’ef fet que ce sont
les prê tres et les évê ques qui se ront les ad -
ver sai res de Son Oeuvre; en dis cré di tant
«l’in ter ven tion pas to rale d’é vê ques et de pro -
ches col la bo ra teurs du Saint-Père par les quels
ce lui-ci exerce sa charge pas to rale, al lant
même jus qu ’à des at ta ques per son nel les con -
tre eux»; «en ou vrant une “mai son de re -
traite” et en y te nant des cé lé bra tions eu cha -
ris ti ques sans l’au to ri sa tion de l’Évê que»; «en
pré sen tant l’Armée de Marie comme la vic -
time conti nuelle d’une sourde per sé cu tion»;
Com ment peut-on bles ser l’u ni té de l’Église lors -

qu ’on est fi dèle au Plan de Dieu – qui est le Chef
su prême de cette Église –, Plan qu’Il nous dé voile 
par l’ins tru ment qu’Il a choi si pour notre temps?

L’Armée de Marie n’a-t-elle pas plu tôt été la
vic time de pro fon des «bles su res à l’u ni té de
l’Église», alors qu ’elle était appuyée par le Car di -
nal Roy qui était com bat tu par Mon sei gneur Lio -
nel Au det? Lorsque, appuyée par le Pape Jean-
Paul II et d’au tres Au to ri tés re li gieu ses, elle était
com battue par des Évê ques et des Car di naux qui
me naient contre elle une ac tion concertée, s’u nis -
sant de Qué bec et de Rome et d’ail leurs dans le
monde, au mé pris des lois et rè gles de l’Église, et
de la plus élé men taire cha ri té?

– le Car di nal Ouel let «réi tère le bien-fon dé
de la Note doc tri nale rendue pu blique le
15 août 2001 par l’Épis co pat ca na dien»;
Quelle tris tesse! Une note si peu fondée sur la

vé ri té et la cha ri té.
– il «sou haite que les per son nes bien in ten -
tion nées qui au raient, pour un temps, été in -
dui tes en er reur, ac cueil lent cet ap pel à la fi -
dé li té et à l’u ni té de l’Église».
Il n’y a pas pour nous de fi dé li té en de hors de

la fi dé li té à Dieu et à la Ser vante qu’Il a choisie.
Con trai re ment au Car di nal Ouel let, nous avons
cons ta té à main tes re pri ses l’in ter ven tion de Dieu
dans cette Oeuvre.

Il n’y a pas d’u ni té pos sible sans l’o béis sance à 
Dieu, sans la cha ri té et sans la vé ri té.

Les Fils de Marie

«Ja mais les Fils de Marie ne se ront or don nés
prê tres!» ont cla mé à plu sieurs re pri ses les Évê -
ques du Qué bec.

Les Fils de Marie s’ins tal lent à Rome en 1984
afin d’en tre prendre leurs étu des à l’Ange li cum.

Bien tôt les Au to ri tés re li gieu ses de là-bas su bis -
sent de nom breu ses pres sions des Évê ques cana -
diens en vue d’em pê cher les Fils de Marie de pour -
suivre leurs étu des théo lo gi ques, mais cer tai nes
Au to ri tés pren nent la dé fense des Fils de Marie.

Comme on l’a vu, en 1985 le Car di nal Va chon
in ter vient au Va ti can pour faire in ter dire au Père
De nis 65 d’ac com pa gner les Fils de Marie, es pé -
rant com pro mettre l’année uni ver si taire des étu -
diants. Dans un as cen seur de l’Hô tel-Dieu de
Qué bec, le 3 oc tobre 1985, le Frère Her vé Le may
est té moin d’une conver sa tion entre une re li -
gieuse et un prêtre qui sont ac com pa gnés de
Mon sei gneur Jean-Paul Labrie 66, Évêque auxi -
liaire à Qué bec:

«Vous sa vez que plu sieurs jeu nes de l’Armée
de Marie se ren dront bien tôt étu dier à Rome», dit
la re li gieuse au prêtre qui ré pond:

«Hum! Vous al ler voir que les Évê ques vont
blo quer ça à Rome, ça ne sera pas long.»

On sait que c’est sur l’ordre du Pape que le
Père De nis se rend à Rome. Le 10 oc tobre, il ren -
contre le Se cré taire de la Con gré ga tion pour les
Re li gieux, Mon sei gneur Vin cen zo Fa gio lo 67, qui
lui dit au su jet de Mère Paul-Marie:

«Veuil lez com mu ni quer ceci à “cette femme”:
elle doit écrire une lettre à l’Église pour don ner la
Com mu nau té à l’au to ri té, mais elle ne doit pas si -
gner son nom.»

C’est le comble! Et tou jours on in cri mine la
Fon da trice, même lors qu’on est prêt à cueil lir les
fruits de l’arbre... Mais si les fruits sont bons,
l’arbre ne peut être mau vais, se lon les pa ro les de
l’Évan gile.

ORDINATION PAR LE PAPE JEAN-PAUL II
Les Fils de Marie sont trai tés avec bien veil -

lance par le Pape Jean-Paul II. Le 25 mai 1986, à
Saint-Pierre de Rome, le Saint-Père or donne
prêtre le Père Lio nel Bé lan ger 68 qui est le pre mier 
Fils de Marie prêt à re ce voir l’onc tion sa cer do tale.

Ce n’est pas long avant que les Évê ques du
Qué bec réa gis sent: ils font des re pré sen ta tions
au près du Nonce apos to lique à Otta wa, Mon sei -
gneur Ange lo Pal mas, contre le Père Lio nel. Le
Nonce se fait l’in ter prète des Évê ques qué bé cois
et, le 1er dé cembre 1986, il porte leurs re ven di ca -
tions au près d’un Di cas tère ro main.

Les Évê ques qué bé cois in ter vien nent éga le -
ment contre les Fils de Marie au près de la Con -
gré ga tion pour les Re li gieux. Le 20 dé cembre
1986, le Se cré taire de cette Con gré ga tion trans -
met leurs ré cri mi na tions à Mon sei gneur Ma rio Pe -
res sin, Arche vêque de L’Aqui la, qui a pris la Com -
mu nau té sous sa pro tec tion.

Mon sei gneur Pe res sin re çoit de nos Évê ques
des let tres de ré pro ba tion pour avoir ac cep té de
de ve nir le pro tec teur de la Com mu nau té; on lui re -
proche d’a voir ac cep té à L’Aqui la la fon da tion de
la branche mis sion naire de la Com mu nau té, et
d’a voir or don né diacre tel ou tel Fils de Marie. Nos 
Évê ques font même des dé mar ches à Rome pour 
em pê cher Mon sei gneur Pe res sin d’or don ner prê -
tres les Fils de Marie. À Rome, un de leurs in ter lo -
cu teurs, las sé de tou tes ces in ter ven tions, dé clare 
à un Évêque du Qué bec: «Allons-nous lut ter main -
te nant contre ceux qui res pec tent le droit ca non?»

Quel ques jours avant que Mon sei gneur Pe res -
sin pro cède à l’or di na tion sa cer do tale de neuf Fils
de Marie, prévue le 30 mai 1987, cet Arche vêque
re çoit de la Con gré ga tion pour les Re li gieux
l’ordre de faire si gner au pa ra vant aux fu turs or -
don nés un acte de re nie ment de la Fon da trice de
l’Armée de Marie, que ceux-ci re fu se ront bien sûr
de si gner.

Le 8 juin 1987, le Sei gneur in dique à Marie-
Paule:

«LA LUTTE VA ÊTRE PORTÉE DAVANTAGE

CONTRE LES PÈRES ET LES FUTURS PÈRES,
TES COL LA BORATEURS IMMÉDIATS. ON VA
MÊME LEUR DE MANDER DE RENIER L’ARMÉE DE 
MARIE ET SA FON DATRICE. ILS DEVRONT RÉ -
PONDRE: “DONNEZ PAR ÉCRIT VOS ACCU -
SATIONS ET VOS PREUVES, EN FACE DES
ACCUSÉS. ON VERRA APRÈS.”»

Voi là bien le noeud du pro blème: des ac cu sa -
tions sans fon de ment sont sans cesse lan cées, et 
tou jours dans le dos des ac cu sés.

En 1988, les Évê ques qué bé cois s’a dres sent à
la Con gré ga tion pour la Doc trine de la Foi pour
qu’elle fasse pres sion au près du Vi ca riat de
Rome afin qu’on en lève aux Fils de Marie ré si dant 
à Rome les fa cul tés pour en tendre les confes -
sions et cé lé brer la messe. Des Au to ri tés pren -
nent la dé fense des Fils de Marie. 

Et la liste pour rait s’al lon ger en core et en core
de tant et tant d’in ter ven tions mal veil lan tes! Mais
les ca lom nies lais sent des tra ces; à la Con gré ga -
tion pour les Re li gieux – de venue la CIVCSVA, la
Con gré ga tion pour les Insti tuts de vie consacrée
et les So cié tés de vie apos to lique –, ces ca lom -
nies cons ti tuent d’é pais dos siers d’ac cu sa tions
contre les Fils de Marie qui ne connaî tront ja mais
la te neur de ces dos siers et ne pour ront donc ja -
mais prou ver leur in no cence.

ENQUÊTE DES GENDARMES FRANÇAIS
Les ad ver sai res de l’Oeuvre vont jus qu’à faire

faire une en quête sur les Fils de Marie par des
gen dar mes fran çais!

En jan vier 2000, les Fils de Marie exer çant leur
mi nis tère à Sa len cy (dio cèse de Beau vais) re çoi -
vent la vi site de gen dar mes. C’est d’a bord le Père 
Syl vain Guil bault 69 qui est in ter ro gé, le 27 jan vier; 
le gen darme dé clare à la fin de l’en tre tien: «Tout
est po si tif pour les Fils de Marie... C’est  quel -
qu’un, au Ca na da, qui en veut à la Com mu nau té
des Fils de Marie.»

Le len de main, c’est au tour du Père André Guil -
le mette 70 de su bir un in ter ro ga toire, à la suite du -
quel un gen darme con clut: «Cher chez qui peut
être gêné [em bar ras sé] par votre Fon da trice au
Qué bec.»

Ré ponse: des Évê ques, bien sûr.

DES VISITEURS APOSTOLIQUES
En 1993 est nom mé un pre mier Vi si teur apos -

to lique au près de la Com mu nau té des Fils de
Marie, Mon sei gneur Anto nio Ambro sa nio. Rien ne 
jus tifie pour tant cette no mi na tion, la source des
dif fi cul tés se trou vant à l’ex té rieur de la Com mu -
nau té: ce sont les Évê ques qui ne s’ac cor dent pas 
entre eux.

Voi ci la «so lu tion de com mu nion épis co pale»
pro posée par de hau tes Au to ri tés va ti ca nes à
Mon sei gneur Pe res sin: «Si les Fils de Marie veu -
lent être ap prou vés un jour, ils doi vent faire à tout
prix la di cho tomie d’a vec leur Fon da trice; au tre -
ment, ils sont “frits”.»

Ce ne sont pas les Fils de Marie qui sont en
cause, mais leur Fon da trice. Le se cré taire de la
CIVCSVA a af fir mé, dans une lettre adressée au
Père Pierre Mas tro pie tro 71, Su pé rieur gé né ral
des Fils de Marie:

«On re con naît chez les Fils de Marie l’au then ti -
ci té du cha risme et de la pra tique des conseils
évan gé li ques.»

Des dif fi cul tés sur gis sent entre Mon sei gneur
Pe res sin et le Pré fet de la CIVCSVA, le Car di nal
Mar ti nez So ma lo 72, et la faute est im putée à la
Com mu nau té. 

Et les dif fi cul tés s’ac cen tuent entre les Fils de
Marie et Mon sei gneur Pe res sin. Mon sei gneur
Am bro sa nio, mis au cou rant de cer tains faits par
le Père Pierre et le Père Bru no Ruel 73, leur dé -
clare: «Au point où nous en som mes, je ne sais

P. S. Guil baultMgr V. Fagiolo P. L. Bé lan ger
68 69 70

Card. SomaloP. P. Mas tro pie tro
71 72

Mgr LabrieP. D. Laprise
65 66 67

P. Bru no Ruel
73
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pas si je dois vous dire de vous re bel ler ou de ne
pas vous re bel ler contre Mon sei gneur Pe res sin.»

À la mort de Mon sei gneur Ambro sa nio, en
1995, un deuxième Vi si teur apos to lique est nom -
mé par la CIVCSVA: le Père Cons tant Bou -
chaud 74, p.s.s.

Dif fi cul tés avec Mon sei gneur Pe res sin
Dès le mo ment où il est de ve nu le Pro tec teur

de la Com mu nau té des Fils et Fil les de Marie, en
jan vier 1986, Mon sei gneur Pe res sin a vou lu éloi -
gner la Fon da trice; il vou lait que les Fils de Marie
la re nient et le consi dè rent comme leur Fon da -
teur. Pour tant il a tel le ment pro fi té de la gé né ro si -
té de Mère Paul-Marie et de celle des mem bres
de l’Armée de Marie, ne se rait-ce que pour la ré -
fec tion du Sé mi naire de L’Aqui la. Et il au rait vou lu
que l’Oeuvre s’en gage en core plus: il a de man dé
un mil lion de dollars à la Fon da trice pour la ré fec -
tion d’un im meu ble dé la bré qu ’il di sait vou loir ré -
ser ver à la Com mu nau té – pour tant, lui-même
était mul ti mil lion naire; Mère Paul-Marie lui a ré -
pon du par la né ga tive: «Où pour rions-nous trou -
ver cet ar gent?»

Il a pro fi té de tant de ma niè res des Fils de
Marie qui ont beau coup souf fert du rant leurs an -
nées à L’Aqui la. L’Arche vêque vou lait même les
obli ger, au nom de l’o béis sance, à faire des ac tes
il lé gaux – les Fils de Marie ont bien sûr re fu sé –,
et il n’a ces sé d’exer cer sur eux un chan tage en
se ser vant de la me nace de non-re nou vel le ment
de leurs fa cul tés pour exer cer leur mi nis tère. Fi na -
le ment, en 1997 les Fils de Marie ont dû quit ter le
dio cèse pour pré ser ver l’u ni té de la Com mu nau té
et l’é qui libre de ses mem bres. 

Les Fils de Marie connais sent bien l’Évêque de 
Man de ville (Ja maïque), Mon sei gneur Paul Mi -
chael Boyle 75, qui était Su pé rieur gé né ral des
Pas sio nis tes où ils ont ré si dé pen dant leurs étu -
des à Rome. En jan vier 1997, ils de man dent leur
in car di na tion dans le dio cèse de Man de ville et
leur ex car di na tion du dio cèse de L’Aqui la, s’a -
dres sant à la CIVCSVA qui doit ap prou ver ces de -
man des afin de leur ac cor der un sta tut re con nu
dans l’Église. La seule ré ponse de la CIVCSVA
sera la no mi na tion d’un Com mis saire pon ti fi cal,
deux mois plus tard.

Se lon le droit, la CIVCSVA dis po sait d’un dé lai
de cinq mois pour ré pondre à ces de man des qui
ne pou vaient être re fu sées que pour un mo tif
grave. Mais au cune ré ponse n’est donnée, et les
Fils de Marie re nou vel le ront leur de mande un an
plus tard, sans plus de suc cès. 

UN PREMIER COMMISSAIRE PONTI FICAL
Les Fils de Marie, qui sont tou jours te nus dans

l’i gno rance au su jet des pro blè mes qui exis te -
raient au sein de la Com mu nau té et qui jus ti fie -
raient la no mi na tion d’un Com mis saire pon ti fi cal,
s’en voient pour tant im po ser un, le 25 mars 1997,
en la per sonne de Mon sei gneur Gil les Ca za -
bon 76, o.m.i., Évêque de Tim mins (Onta rio).

Dès le dé but de sa pre mière ren contre avec les 
Fils de Marie à Rome, Mon sei gneur Ca za bon leur 
dé clare: «Je ne suis pas là pour écou ter, mais
pour dé ci der.» Ren con trant in di vi duel le ment les
Fils de Marie, il leur de mande ce qui ne va pas
dans la Com mu nau té et se voit ré pondre: «Ce
n’est pas ici que ça ne va pas, c’est chez les Évê -

ques que ça ne va pas.»
Le pre mier geste du Com mis saire pon ti fi cal est

de blo quer l’or di na tion de deux Fils de Marie par
deux Évê ques pro tec teurs: Mon sei gneur Eu gène
P. La Rocque et Paul Mi chael Boyle, c.p.

Par mi tant d’exi gen ces in dues à l’en droit des
Fils de Marie, Mgr Ca za bon leur de mande de re -
non cer à «cer tains ir ri tants», comme la dé vo tion à 
la Dame de Tous les Peu ples et leur Fon da trice.

Et les Au to ri tés or don nent aux Fils de Marie de
gar der se crè tes tou tes leurs in ter ven tions. Lors
d’une ren contre à la CIVCSVA, le 22 mai 1998, le
Père Pierre se fera dire que nous som mes pas si -
bles de pour sui tes au ci vil à cause des in for ma -
tions pu bliées dans le jour nal Le Royaume (pour -
tant, le conte nu d’une lettre, qu ’elle pro vienne
d’une Au to ri té ou d’une autre per sonne, ap par -
tient à son des ti na taire, et les in for ma tions que
nous pu blions sont confor mes à la vé ri té). Lors de 
cette même ren contre à la CIVCSVA, Mgr Nes ti 77

et le Père Tor res pro fè rent des me na ces: si les
Fils de Marie ne co o pè rent pas avec le Com mis -
saire pon ti fi cal, la Com mu nau té pour rait être sup -
primée et les Fils de Marie pour raient être sus -
pen dus «a di vi nis» (c’est-à-dire que leurs fa cul tés
pour l’ad mi nis tra tion des sa cre ments leur se raient 
en le vées de ma nière ir ré vo cable).

Alors qu ’on vou drait ré duire au si lence les Fils
de Marie et les em pê cher d’in for mer les mem bres
de l’Oeuvre par le biais du jour nal Le Royaume,
des fui tes se pro dui sent du côté de la CIVCSVA et
tou tes sor tes de ru meurs cir cu lent sur le sort que ré -
serve cette con gré ga tion ro maine aux Fils de Marie.

Après la pu bli ca tion de la Note doc tri nale sur
l’Armée de Marie, le 15 août 2001, Mère Paul-
Marie écrit: «Bien tôt nos Fils de Marie se ront
som més de se sé pa rer de la fon da trice de
l’Oeuvre qui les a vus naître. Car les au to ri tés re li -
gieu ses ont dé ci dé de s’ap pro prier les fruits et de
cou per l’arbre. Mais c’est pour ré duire les fruits en 
purée. “Père, par donne-leur, car ils ne sa vent pas
ce qu ’ils font.”» (Le Royaume, n° 152, nov-déc.
2001, p. 10)

UN DEUXIÈME COM MIS SAIRE PON TI FI CAL
Le 23 mai 2003 est nom mé un nou veau Com -

mis saire pon ti fi cal: Mon sei gneur Ter rence Pren -
der gast 78, s.j., Arche vêque de Ha li fax (Nou velle-
Écos se). Le Car di nal Ouel let en fait l’an nonce aux
Fils de Marie, au Centre de l’Imma culée, le 14 juin 
sui vant.

Avant même sa no mi na tion, Mon sei gneur
Pren der gast était pré ve nu contre l’Armée de
Marie et sa Fon da trice qui en a la preuve un jour:
une dame de Nou velle-Écosse venue faire une
re traite à Spi ri-Ma ria en in forme Mon sei gneur
Pren der gast, lui di sant à quel point elle est heu -
reuse de cette re traite, mais aus si tôt l’Arche vêque 
la met en garde contre nous...

Le 4 août 2003, Mère Paul-Marie écrit: «Avec
le re cul du temps, quand les pas sions se ront tom -
bées, l’Église pour ra se pro non cer. Nous som mes 
déjà ju gés par l’es prit de ce monde qui, ayant pé -
né tré jus qu ’en de hauts pa liers re li gieux, s’est em -
pres sé de vou loir sup pri mer et in hu mer une
Oeuvre di vine aux mys ti ques se crets. L’Oeuvre
es cha to lo gique an noncée par saint Jean, guidée
par Marie, se lon la Sa gesse du Père, n’a rien de

com mun avec la sa gesse d’i ci-bas.» (Id., n° 162,
juil let-août 2003, p. 12)

À la fin de la qua trième vi site de Mon sei gneur
Pren der gast à Mère Paul-Marie, elle lui dit: «On
sait ce qui nous at tend, Excel lence, le Sei gneur l’a 
an non cé. La lutte sera dure.» Mon sei gneur de ré -
pondre aus si tôt: «Le com bat est com men cé.»
(Re la tion de Soeur Chan tal Buyse, id., n° 165, janv.-
fév. 2004, p. 11)

Les Fils de Marie et Mère Paul-Marie ne peu -
vent sa tis faire aux exi gen ces du Com mis saire
pon ti fi cal, qui en trent en con tra dic tion avec le
Plan di vin. Le 4 avril 2005, il écrit une lettre aux
Fils de Marie, que le Père Pierre qua lifie de «der -
nier des trois coups qu’il aura of fi ciel le ment por tés 
contre la Com mu nau té mais, sur tout, contre
l’Oeuvre et sa Fon da trice»; le même jour doit être
pu blié le Mes sage pas to ral concer nant l’Armée de 
Marie, si gné par le Car di nal Marc Ouel let.

Les prê tres Fils de Marie oeu vrant dans d’au -
tres pro vin ces ca na dien nes et à l’é tran ger ont été
rap pe lés par leur Su pé rieur à Qué bec ou à Lac-
Etche min; comme ils étaient très es ti més de leurs
pa rois siens – et même de fi dè les d’au tres confes -
sions re li gieu ses –, les Évê ques sous l’au to ri té
des quels ils avaient exer cé leur mi nis tère ont reçu 
de nom breu ses let tres de per son nes qui se di -
saient ex trê me ment dé çues du dé part des Fils de
Marie qu ’el les ap pré ciaient et qui avaient tant fait
pour leur communauté locale.

Au pays, de tant de ma niè res les Fils de Marie
sont en tra vés dans leur mi nis tère par l’ac tion
conjointe des Au to ri tés, spé cia le ment du Com mis -
saire pon ti fi cal et de l’Arche vêque de Québec. 

UNE OU VER TURE POUR L’OEUVRE
Le Ciel in ter vient pour sau ver la Com mu nau té

et lui per mettre de pour suivre son dé ve lop pe -
ment; des in di ca tions d’En-Haut sont don nées
pour que les Fils de Marie com men cent à Spi ri-
Ma ria à cé lé brer des bap tê mes, pré si der des ma -
ria ges, et une cé ré monie par ti cu lière est pla nifiée
à Spi ri-Ma ria, le 17 sep tembre 2006, pour in tro ni -
ser le Chef de l’Église de Jean, Padre Jean-Pierre 
(le Père Pierre Mas tro pie tro).

Marie-Paule, qui désire ces ser ses ac ti vi tés à
titre de di rec trice du jour nal Le Royaume, s’in ter -
roge sur la per sonne qui lui suc cé de ra. Le 10 août 
2006, elle re çoit cette in di ca tion: 

«LE PÈRE ÉRIC ROY 79 SERA LE DIRECTEUR
DU JOURNAL.»

«Étonnée, écrit-elle, je pense qu ’on ne voyait
pas l’op por tu ni té d’une di rec tion re li gieuse, car les 
Au to ri tés re li gieu ses li guées contre nous fe raient
ra pi de ment des ra va ges; déjà, el les nous ont fait
sa voir que le se cret de vrait en tou rer leurs in ter -
ven tions et nos ré pon ses. C’est ce que je dis au
Sei gneur. Arrive aus si tôt la ré ponse:

«“VOUS ÊTES LIBRES MAINTENANT!”
«C’est que tout est pré pa ré pour la pro chaine

fête qui aura lieu le 17 sep tembre 2006 et dont le
thème est: “Vers l’Église de Jean”. Quelle paix
inonde mon âme!» (Le Livre blanc II, p. 25)

Le 7 jan vier 2007, Padre Jean-Pierre 80 pro -
cède à l’or di na tion de cinq dia cres 81-85 et, le 1er

juin sui vant, à l’or di na tion de six prê tres Fils de
Marie, dans le cadre de quatre jour nées ex cep -
tion nel les de prières de la Com mu nau té de la
Dame de Tous les Peu ples, du 31 mai au 3 juin
2007.

Le 31 mai, au cours d’une cé ré monie spé ciale,
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Six nou veaux prê tres or don nés par Padre Jean-Pierre
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Marie-Paule avait ac cep té avec dé chi re ment de
se sou mettre à une exi gence di vine: por ter, avec
sa robe blanche, une cein ture et un voile de cou -
leur or, sem bla bles à ceux que por tait la Dame de
Tous les Peu ples en Ses ap pa ri tions d’Amster -
dam. Le Ciel vou lait dis si per toute équi voque sur
la mis sion de Celle qu’Il avait choisie pour vivre,
au nom de Marie, la mis sion de Co-Ré demp trice,
Mé dia trice et Avo cate, dogme qui est pro mul gué
par Padre Jean-Pierre ce jour-là. Un dogme tel le -
ment com bat tu dans l’Église de Pierre, mais la
Dame de Tous les Peu ples avait as su ré qu’Elle
«en ver rait la réa li sa tion», ce qui s’est avé ré.

De plus, le Ciel in dique que la pro cla ma tion de
ce dogme marque le dé but du Triomphe du Coeur 
Imma cu lé de Marie. C’est bien la réa li sa tion du
mes sage don né par la Vierge Marie à Don Gob bi,
alors qu’il était à Qué bec, le 18 mai 1977:

«MARIE-PAULE, cette fille de Ma ma ter nelle
pré di lec tion que Moi-même J’ai choisie pour réa li -
ser le triomphe de Mon Coeur Imma cu lé dans le
monde.»

Mais com ment les Au to ri tés de l’Église de
Pierre pour raient-el les com prendre le Plan di vin et 
ma rial? Dans ce mes sage à Don Gob bi, Marie
avait aus si an non cé:

«Mal heur aux évê ques et aux prê tres qui ose -
ront s’op po ser [à mon Armée]: ils tom be ront dans
 l’ob scurité et de vien dront vic ti mes de Mon ad ver -
saire!»

Le re jet dé fi ni tif de l’Église de Pierre

LETTRES DE MONSEIGNEUR PRENDERGAST
En fé vrier et mars 2007, Mon sei gneur Pren der -

gast écrit à plu sieurs re pri ses aux Fils de Marie et
à leur Su pé rieur gé né ral, le Père Éric Roy. C’est
bien sûr l’in tro ni sa tion de Padre Jean-Pierre
comme Chef de l’Église de Jean et l’or di na tion
dia co nale du 7 jan vier qui sont au coeur de ses
re pro ches. Une autre lettre ar rive en mars.

Lors de la messe, le 13 mars, alors que les Pè -
res Pierre et Vic tor ar ri vent près de l’au tel, Mère
Paul-Marie a la sur prise de voir «écrit, de bas en
haut, le simple mot SILENCE en ca pi ta les noi res».

Après la messe, les Pè res sont d’a vis de ne
pas ré pondre à ces let tres, ce que Marie-Paule
confirme en ra con tant la grâce du SILENCE. Le
soir, alors qu ’elle s’in ter roge sur la si gni fi ca tion de 
ce mot, elle «ap prend» que:
– «le ca rac tère noir in dique que “l’en fer est sur la

terre”; 
– «“SILENCE”, écrit à la ver ti cale, si gnifie aus si

que “notre prière doit mon ter vers le ciel et que
nous de vons être fi dè les”.»
Dans sa lettre du 26 mars 2007 aux Fils de

Marie, Mon sei gneur Pren der gast an nonce la pro -
chaine mise en garde de l’Arche vêque de Qué bec 
contre l’Oeuvre, de même qu ’une dé cla ra tion à
ve nir de la Con gré ga tion pour la Doc trine de la
Foi et de la CIVCSVA «sur le sta tut ec clé sial du
Père Pierre Mas tro pie tro (connu aus si sous le
nom de Padre Jean-Pierre)».

Le 30 mars 2007, Mère Paul-Marie écrit aux
Res pon sa bles des Oeu vres:

«L’heure de la vic toire a son né comme elle a
son né pour Jé sus sur la Croix. En ef fet, sa cru ci -

fixion prévue et an noncée s’est réa lisée comme
elle a été prévue pour nous. “Ce sont Mes prê tres
qui te cru ci fie ront.” – “Les prê tres, ce sont aus si
mes évê ques”, m’ont dit le Père et le Fils (...).
Pour être cru cifiée, il faut avoir été au préa lable
condamnée.»

À sa lettre est jointe celle du 26 mars 2007 du
Com mis saire pon ti fi cal aux Fils de Marie.

LETTRE DU CAR DI NAL OUELLET À SES DIOCÉ -
SAINS (28 mars 2007)

Le 14 avril 2007, nous ap pre nons qu ’une lettre
du Car di nal Marc Ouel let 86 au su jet de l’Armée
de Marie cir cule ici et là. Nous re ce vons peu
après, par un in ter mé diaire, une copie de cette
lettre non signée et sans en-tête of fi ciel, dans la -
quelle le Car di nal affirme, entre au tres cho ses:

«Je me vois con traint de dé cla rer que les res -
pon sa bles de l’Armée de Marie se sont ex clus de
la com mu nion de l’Église ca tho lique.»

Au su jet des or di na tions dia co na les du 7 jan -
vier, l’Arche vêque in dique:

«Ce der nier geste est d’une ex trême gra vi té
car il rompt ou ver te ment la com mu nion
avec l’Église ca tho lique. Il en traîne des pei -
nes ca no ni ques sé vè res pour les au teurs d’un 
tel acte qui ap par tient de soi à l’au to ri té
épis co pale et qui ne peut d’au cune ma nière
et en au cune cir cons tance être ad mi nis tré
par un prêtre. Ces or di na tions sont donc in -
va li des; el les cons ti tuent une bles sure grave
in fligée à l’Église.
«En consé quence, je confirme et ren force ce
qui a été ex pri mé an té rieu re ment par l’é pis -
co pat ca na dien [Note doc tri nale du 15 août
2001 de la CECC] et je dé clare ce qui suit:
l’Armée de Marie est de venue clai re ment et
pu bli que ment un mou ve ment schis ma tique
et donc une as so cia tion non-ca tho lique. Ses
doc tri nes par ti cu liè res sont faus ses et ses ac -
ti vi tés ne peu vent être fré quen tées ni sou te -
nues par des ca tho li ques. Ses prê tres et ses
dia cres ne peu vent plus exer cer au cun mi nis -
tère sur le ter ri toire de l’Archi dio cèse de
Qué bec et les sa cre ments de confir ma tion et
de pé ni tence ad mi nis trés par eux sont in va li -
des du fait  qu’ils n’ont au cune ju ri dic tion.
«Compte tenu de cette si tua tion de rup ture
avec l’au to ri té lé gi time de l’Église ca tho -
lique, les res pon sa bles de lieux de culte dans
le Dio cèse de Qué bec ne peu vent pas ad -
mettre ces prê tres et les dia cres de l’Armée
de Marie à pré si der ou à concé lé brer
quelque cé lé bra tion li tur gique dans le lieu de 
culte confié à leur soin.
«Je de mande aux fi dè les de prier et de faire
pé ni tence pour ré pa rer les torts cau sés par
ce groupe schis ma tique et pour ob te nir le re -
tour au ber cail de ces bre bis éga rées. Que ce
triste cha pitre de la longue his toire du mou -
ve ment de l’Armée de Marie nous fasse tous
ré flé chir sur notre ap par te nance à l’Église
unique de Jé sus-Christ et nous pousse à raf -
fer mir notre vie de foi et notre pra tique re li -
gieuse au then tique. Ayons une pensée spé -
ciale pour les per son nes de bonne vo lon té
qui ont été sé dui tes par les er reurs de cette
or ga ni sa tion et qui ont be soin de notre aide
pour res ter fi dè les à l’Église ca tho lique et à
sa doc trine ma riale.»

RÉ PONSE DE PADRE JEAN-PIERRE
Le 18 avril 2007, Padre Jean-Pierre s’a dresse

aux mem bres de l’Oeuvre par le biais de notre
jour nal (nu mé ro 184, de mars-avril):

P. Jean-PierreMgr Ouellet Abbé Fournier
86 87 88

«Ne crai gnons pas de mar cher sur les pas de
l’Agneau Immo lé et de rendre compte de l’es pé -
rance qui est en nous, même au près des “loups”
qui peu vent au jourd’hui et de main ja lon ner notre
route.

«Soyons heu reux de té moi gner de la proxi mi té
du Royaume de Dieu au près de tous ceux qui
nous sont rat ta chés et en par ti cu lier au près du
pro chain par fois plus dif fi cile à ai mer. Que la Paix
de Dieu prenne toute notre vie et la trans forme,
qu’elle re jail lisse sur tout sur tou tes les âmes qui,
en ce mo ment, en ont le plus be soin!

«Ne soyons pas bou le ver sés même s’il nous
faut plus d’une fois en core ex pé ri men ter l’é preuve 
du re jet ou de la condam na tion de la part de cer -
tai nes au to ri tés ec clé sia les... N’en tre te nons en -
vers ces der niè res au cune amer tume ni au cun
res sen ti ment.

«En dé pit de tou tes les ac cu sa tions faus ses qui 
nous sont ou se ront por tées, conti nuons d’ai mer
l’Église. Ne lui re fu sons pas la pous sière collée à
nos pieds, pas même celle de notre di gni té hu -
maine et chré tienne per son nelle qui risque fort et
à tort d’être bafouée. Car mieux vaut su bir l’in jus -
tice que de la com mettre. (...)»

DOCUMENT D’APPOINT (ABBÉ MICHEL FOURNIER)
L’Abbé Mi chel Four nier 87, qui a as sis té le

Com mis saire pon ti fi cal pour les Fils de Marie en
tant que se cré taire, ré dige un texte in ti tu lé
«L’Armée de Marie et l’Église ca tho lique, des frè -
res sé pa rés?», qui est pu blié dans le nu mé ro de
juil let-août 2007 de Pas to rale-Qué bec sous la
forme d’un en cart spé cial.

Dans ce do cu ment, l’Abbé Four nier s’é tonne de
la si tua tion ac tuelle de l’Oeuvre, étant don né que

«ce groupe avait fait de la fi dé li té à Rome et
au Pape le signe ab so lu par le quel on pou -
vait le re con naître».
Le sens de cette af fir ma tion – qui avait été for -

mulée par le Sei gneur dès la fon da tion de l’Armée 
de Marie – a été «mon tré» à notre Fon da trice le
27 fé vrier 2000, ain si qu’elle l’a écrit: 

«De puis bien tôt trente ans, cette phrase est re -
venue cons tam ment dans nos écrits et dans nos
pa ro les, mais nous n’en connais sions pas la
portée mys tique qui m’est “montrée” en ce mo -
ment. Qu’on me par donne d’é crire ce que j’“ap -
prends”:

«“JEAN-PAUL QUI A L’ESPRIT DE JEAN ET
PAUL-MARIE QUI A L’ESPRIT DE MARIE ONT ÉTÉ
LIÉS POUR INTRODUIRE L’ÉGLISE DE PIERRE EN
L’ÉGLISE DE JEAN.” (...)

«Cette simple phrase: “L’Armée de Marie se re -
con naî tra à ce SEUL SIGNE: sa fi dé li té à Rome et
au Pape”, dé passe de beau coup l’en ten de ment
hu main et se situe dans un Plan pré cis de
Dieu.» (Le Royaume, n° 139, mars-avril 2000, p. 5)

L’Abbé Four nier écrit:
«Sé pa ra tion, c’est ce qui res sort d’une cé ré -
monie tenue le 1er juin à leur cha pelle de
Lac-Etche min, alors qu ’on y a si mu lé l’or di -
na tion de six prê tres. Il s’a git bien d’une si -
mu la tion puisque le mi nistre qui a pré si dé la 
cé ré monie n’est pas un évêque et ne fait pas
partie de la suc ces sion apos to lique.» 
L’Abbé Four nier re prend l’af fir ma tion du Car di -

nal Ouel let à l’ef fet que les prê tres et les dia cres
Fils de Marie

«ne peu vent plus exer cer au cun mi nis tère
sur le ter ri toire de l’Archi dio cèse de Qué -
bec». Il cite en suite le rôle du Com mis saire
pon ti fi cal qui n’a pas reçu des Fils de Marie
la col la bo ra tion es pérée et af firme, au su jet
de l’Église de Jean: «Autre Église et autre
chef: voi là cer tes un fac teur ma jeur de sé pa -
ra tion avec l’Église ca tho lique.»
Il faut re mar quer que de puis long temps les Fils

de Marie ne pou vaient exer cer leur mi nis tère «sur
le ter ri toire de l’Archi dio cèse de Qué bec». Pour ce 
qui est de l’or di na tion sa cer do tale, Padre Jean-
Pierre 88 a pro cé dé avec la per mis sion du Ciel:
pou vait-il y avoir plus haute dé lé ga tion? C’est
faire in jure à Dieu que de par ler d’or di na tion «si -
mulée».

Messe concé lébrée par 41 Pè res et prê tres, le 1er juin
2007, au Centre eu cha ris tique et ma rial Spi ri-Ma ria.
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Quant au Com mis saire pon ti fi cal, les Fils de
Marie ne pou vaient en toute cons cience se sou -
mettre à ses exi gen ces for mu lées qui al laient à
l’en contre du Plan de Dieu sur l’Oeuvre.

À Dieu de conduire Son Église où Il veut,
Église de Pierre ou Église de Jean.

L’Abbé Four nier pour suit:

«La mis sion sans pré cé dent de Co-Ré demp -
trice donnée à la Fon da trice (voir Le
Royaume, n° 181) fait en sorte que l’Armée de 
Marie est un groupe qui se dé marque et s’i -
sole du reste du monde des Égli ses chré tien -
nes. La bé né dic tion donnée par Padre Jean-
Pierre le 17 sep tembre en ren dant “Gloire à
la Quin ter ni té di vine au plus haut des
cieux” n’est pas près d’en trer dans les ri tuels 
chré tiens, spé cia le ment en cons ta tant que la
Fon da trice est elle-même partie pre nante de
cette quin ter ni té.»
La Dame de Tous les Peu ples est venue unir

tous les peu ples en une seule com mu nau té, mais
il faut qu’Elle inau gure Son règne avec un pe tit
groupe – un «pe tit reste» – avant que le mes sage
ne soit por té à tous les peu ples.

Comme au temps de Jé sus qui était venu an -
non cer une grande nou veau té – la Tri ni té di vine –, 
la Dame vient an non cer en notre temps une
grande nou veau té – la Quin ter ni té di vine. La
Quin ter ni té était une no tion ré servée à la Co-Ré -
demp tion. Nous y re vien drons.

Quant aux ri tuels de l’Église de Jean, ils s’im -
po se ront à cette Église en fonc tion des connais -
san ces nou vel les qui se dé voi lent en son sein, et
en fonc tion de la vo lon té ma ni feste de Dieu et de
l’Imma culée.

Amster dam: La Dame de Tous les Peu ples
Au su jet de la dé vo tion à la Dame de Tous les

Peu ples à la quelle fait al lu sion l’Abbé Four nier,
sou li gnons que le 31 mai 1996, mal gré tant d’op -
po si tions à l’in té rieur même de l’Église du Christ,
Mon sei gneur Hen rik Bo mers 89, Évêque de Haar -
lem (Amster dam), Pays-Bas, a ré pon du aux ap -
pels de Marie en ap prou vant la dé vo tion nou velle
sous le nom de Dame de Tous les Peu ples et en
ac cep tant Sa Prière. Il ou vrait ain si «le coeur de
tous les Peu ples» à la dé vo tion pu blique tout en
lais sant à la cons cience de cha cun de croire aux
mes sa ges de la Dame de Tous les Peu ples.

Six ans plus tard, le 31 mai 2002, son suc ces -
seur, Monseigneur Jo seph-Marie Punt 90, a re -
con nu le ca rac tère sur na tu rel des ap pa ri tions et
des mes sa ges que la Dame a don nés à Ida Peer -
de man 91, ren dant pu blique son ap pro ba tion le 8
juin sui vant, en la fête du Coeur Imma cu lé de
Marie.

* * *
Dans le do cu ment pré pa ré par l’Abbé Four nier,

nous ap pre nons que les or ga nis mes man da tés
par l’Évêque d’Amster dam, Mgr Jo sef M. Punt,

«pour don ner les in ter pré ta tions dé cou lant
des mes sa ges ont ac cep té une de mande de la
con gré ga tion pour la doc trine de la foi à
l’ef fet de mo di fier la prière qui po sait pro -
blème et peut do ré na vant être pro noncée
dans ces ter mes: “Que la Dame de tous les
peu ples, la bien heu reuse Vierge Marie, soit
notre Avo cate”. En dé cembre 2004, Mgr
Punt avait dé cla ré qu ’il n’y avait “au cun lien 
de cause à ef fet entre la dé vo tion d’Amster -
dam et le mou ve ment qui s’est for mé au tour 
de Marie-Paule Gi guère”. Ces in for ma tions
n’ont pas en core été di vul guées dans Le
Royaume...»
Tout d’a bord, pré ci sons que nous igno rions ces 

in for ma tions et que nous ne pou vions donc pas
les pu blier dans Le Royaume.

Il n’y a pas de quoi se ré jouir du fait que, à
Amster dam, on n’o béit pas à la Dame de Tous les 
Peu ples qui a tel le ment in sis té dans Ses mes sa -
ges pour qu’on ne mo difie en rien la Prière qu’Elle 
avait donnée et à la quelle sont rat ta chées tant de
grâces! On com prend mieux la né ces si té d’un
groupe obéis sant à Dieu seul, qui lut te rait jus -
qu’au bout pour me ner le com bat au nom de la
Dame.

L’af fir ma tion de Monseigneur Punt concer nant
les liens entre la dé vo tion d’Amster dam et l’Armée 
de Marie n’est pas éton nante. Com ment pour rait-il 
sa voir ce qui se passe réel le ment au Qué bec, et
qui pour tant ac tua lise le mes sage don né en
Amster dam? Car Amster dam était l’an nonce,
Qué bec l’ac com plis se ment.

Mon sei gneur Punt ignore pro ba ble ment le mes -
sage que la voyante de la Dame, Ida, a reçu en
1977 au su jet de Marie-Paule: «Elle est la Ser -
vante.» 

Cer tains mes sa ges de la Dame in di quent d’ail -
leurs que ce qui est don né en Amster dam se réa -
li se ra ail leurs. La 52e vi sion (31 mai 1956) est fort
ré vé la trice à cet égard:

«Re garde bien», dit la Dame à Ida, dé si gnant
un en droit dans un pré où s’é lè ve ra plus tard l’é -
glise de la Dame de Tous les Peu ples, puis Elle
ajoute: «Non, pas là-bas [Amster dam]; ici [Lac-
Etche min, où ré side la Dame].» La voyante com -
mente: «Je vois dis tinc te ment le lieu, l’en droit du
Wan del weg, où s’é lè ve ra l’é glise.» La Dame pré -
cise: «Il sur gi ra beau coup de dif fi cul tés... C’est un
grand ter rain... Plus tard il sera en tou ré de la moi -
tié d’une ville.»

«Non, pas là-bas; ici»: Marc Bos quart 92 a com -
men té ce mes sage il y a bien des an nées, dé -
mon trant que le lieu dé si gné par la Dame cor res -
pon dait aux ter rains que pos sé dait l’Oeuvre à
Lac-Etche min («wan del weg», mot néer lan dais,
peut se tra duire par «la cet che min»); la confi gu ra -
tion des lieux – une partie de la ville s’é le vant de
l’autre côté du lac Etche min – cor res pond «ici» à
ce qui a été mon tré «là-bas». D’ail leurs, la Dame
pré cise: «Je peux bien te dire aus si que la Dame
a vou lu te mettre à l’é preuve. (...) Elle n’ap pa raît
pas là où s’é lè ve ra l’é glise.»

Dans ce même mes sage, mon trant à Ida l’in té -
rieur de la ba si lique fu ture, la Dame in dique:
«L’au tel de la Dame me re pré sente telle que je
viens.» Ida est étonnée que la sculp ture ne cor -
res ponde pas au ta bleau. La Dame lui dit: «Le Ta -
bleau ac tuel, tu ne le vois pas.» 

Les fruits de la Co-Ré demp tion
L’Abbé Four nier com pare l’at ti tude de l’Armée

de Marie et de sa Fon da trice à celle de grands
saints qui

«ont ac cueil li se rei ne ment même cer tains
abus de pou voir dont ils pou vaient être les
vic ti mes. Ils ont mon tré leur vraie gran deur
dans une ac cep ta tion noble de la con trainte
et non pas en cher chant à te nir tête, à avoir
rai son à tout prix. N’y a-t-il pas là une ma -
nière de por ter la Croix à l’ins tar d’un cer -
tain Jé sus de Na za reth? Ou de mar cher dans 
les pas de saint Paul, l’a pôtre qui a sup por té
plus que sa part d’é preu ves et n’a mé na gé

au cun ef fort pour rendre té moi gnage à son
Sei gneur?»
Chaque mis sion est unique; pour ce qui est de

saint Padre Pio 93, rap pe lons qu ’il s’est plié aux
dé ci sions in jus tes des Au to ri tés qui concer naient
sa per sonne, mais qu’il n’a pas cédé lorsque
l’oeuvre qu ’il a fondée (l’hô pi tal Casa Sol lie vo del -
la Sof fe ren za) était en jeu.

La com pa rai son avec Jé sus de Na za reth est
des plus ap pro priées, car Marie-Paule ac com plit à 
la suite du Ré demp teur la mis sion de Co-Ré -
demp tion qui est la sienne, se lon les mots de
Raoul Au clair 92:

«Le mys tère de la Co-Ré demp tion, tel est le
but; la confi gu ra tion, telle est la dé marche. Et
celle que Dieu avait en gagée dans cette voie dif fi -
cile y avan çait dans les té nè bres. Il lui fal lait re -
faire le che min que fit Jé sus en sa Pas sion; il lui
fal lait re vivre, en mode de vie ba nal, ce que souf -
frit le Sau veur en l’ac com plis se ment de la Ré -
demp tion. Avec, bien sûr, la dis tance in fran chis -
sable qu ’il y a entre le Créa teur et la créa ture,
entre Ce lui qui est l’Image et celle qui est la Res -
sem blance.» (Pré face à Vie d’Amour, p. 13)

Jé sus ne S’est pas d’a bord tour né vers les Au -
to ri tés re li gieu ses de Son temps, mais vers le
peuple. Il n’a pas de man dé l’au to ri sa tion du San -
hé drin pour ac com plir Sa mis sion et dé voi ler le
mys tère d’un Dieu en Trois Per son nes. Il en est
ain si pour Marie-Paule, obligée de mar cher sur
les pas du Ré demp teur, sou mise aux mê mes con -
tra dic tions de la part de l’Au to ri té re li gieuse en
place, et qui a dû dé voi ler la pré sence de l’Imma -
culée au sein de la Tri ni té en nous ré vé lant le
mys tère de la Quin ter ni té di vine.

Quant à la com pa rai son avec saint Paul 94, elle 
est éga le ment ap propriée, Marie-Paule ayant été
envoyée, comme Paul, à tou tes les na tions. Paul
a dû lut ter contre l’au to ri té re li gieuse du temps
pour que le monde s’ouvre à la com pré hen sion du 
mys tère du Christ; ain si en est-il de Marie-Paule
en notre temps.

L’Abbé Four nier 95 men tionne les fruits de
l’Oeuvre, qu ’il cons tate d’a bord dans le jour nal Le
Royaume où sont pu bliés

«des té moi gna ges de fi dè les du Christ pour
qui la ren contre avec l’Armée de Marie a
mar qué le dé but d’une ré forme de leur vie
chré tienne, d’un ré veil ou d’un ap pro fon dis -
se ment de leur pié té».
Il pour suit:
«Par ail leurs, la vie simple, la bo rieuse et
priante des Fil les et des Fils de Marie est une 
bonne an nonce aux yeux du monde des
temps fu turs où le Christ sera tout en tous.
Les cé lé bra tions li tur gi ques vé cues avec pié -
té et di gni té, le soin don né au chant li tur -
gique sug gè rent déjà ce que sera, en plus
gran diose en core, la li turgie cé leste. L’en cou -
ra ge ment don né à la vie fa mi liale, l’at ten tion 
portée à la jeu nesse sont aus si des se men ces
d’é van gile et cons ti tuent un ter rain pro pice
au rap pro che ment avec les au tres chré tiens.»
Ces fruits de l’Oeuvre ma riale dé cou lent de la

vie de sa Fon da trice. Or, «on juge un arbre à ses
fruits»...

L’au teur du do cu ment re vient sur

«l’an nu la tion par la Fon da trice d’une ren -
contre convenue entre elle et Mgr l’Arche -
vêque [qui] semble avoir été un point tour -
nant à par tir du quel le fos sé des di ver gen ces
s’est ré vé lé plus clai re ment».
Si la ren contre avait eu lieu se lon les des seins

di vins, avant qu ’il ne fût trop tard, le fos sé au rait
peut-être été com blé au lieu de se creu ser.

Padre Pio Abbé Fournier
95

Saint Paul

Raoul Au clair et Marc Bosquart

93 94
Ida PeerdemanMgr Bo mers Mgr Punt

89 90 91

92
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L’Abbé Four nier ter mine sur une note fra ter -
nelle:

«À dé faut de l’u ni té de la foi ou de la com -
mu nion ec clé siale, s’il y a un sou hait qu ’il
faut for mu ler dans la si tua tion pré sente,
c’est bien ce lui que soit main te nu le cli mat
de res pect mu tuel qui n’em pêche pas de dire
la vé ri té, mais qui est d’a bord au ser vice de
la re cherche de cette uni té des dis ci ples pour
la quelle le Christ, au soir de sa vie, a prié.
«“Que tous, ils soient un, comme toi, Père,
tu es en moi, et moi en toi. Qu ’ils soient un
en nous, eux aus si, pour que le monde croie
que tu m’as en voyé” (Jean 17, 21). Que la
prière du Christ soit in las sa ble ment la
nôtre.»

«Que tous soient un», telle
est la de vise épis co pale du Car -
di nal Ouel let, que le Ciel avait
rat ta ché à l’Oeuvre, mais qui n’a 
pas pu rem plir son rôle.

«Que tous soient un», telle
est notre prière, alors que la
Dame de Tous les Peu ples a
ap pe lé tous les peu ples à l’u ni -
té. Et cette uni té sera fondée
sur la vé ri té.

Con clu sion

L’O RI GINE DES DIF FI CUL TÉS
Ces pa ro les de Marie-Paule peu vent nous faire 

com prendre l’o ri gine du pro blème avec les Évê -
ques ca na diens:

«[Dans les an nées 1970], le Re nou veau Cha -
ris ma tique s’im plante au Qué bec. Après de sé -
rieu ses ré ti cen ces fai tes par nos Évê ques, nous
les voyons s’y en ga ger l’un après l’autre. Fait
éton nant, aus si tôt après, ils en trent en lutte contre 
nous avec une vi gueur peu or di naire; ils dé fen -
dent à leurs Prê tres d’en cou ra ger l’Armée de
Marie et nous in ter di sent l’entrée dans nos égli -
ses. De plus, ils obli gent leurs Prê tres à s’en ga ger 
dans le Re nou veau Cha ris ma tique.

«Que de do léan ces n’a vons-nous pas en ten -
dues de la part de nom breux Prê tres sym pa thi -
ques à notre Cause et très in quiets face au Re -
nou veau Cha ris ma tique. Cela se com prend: c’est
le faux es prit qui est en tré dans l’Église. Voi là la
source d’une haine im pla cable vouée à l’Armée de
Marie.» (Vie d’Amour, Appen dice, vol. II, p. 181-182)

Mais le Re nou veau Cha ris ma tique s’es souffle:
«Alors que l’Épis co pat et les Prê tres, Re li gieux

et Re li gieu ses nous dres sent des bar riè res de
tou tes sor tes et que la fer veur de nos Mem bres
aug mente, c’est le con traire qui se pro duit dans le
Re nou veau Cha ris ma tique, for te ment sou te nu par 
les mê mes Au to ri tés qui ne ces sent de re le ver le
cou rage et la fer veur de ses Mem bres.

«En 1958, le Sei gneur m’a vait in di qué:
«“CE SONT LES LAÏCS QUI SAUVERONT LE

MONDE, AVEC UNE MINORITÉ DE PRÊTRES,
RELIGIEUX ET RELIGIEUSES RESTÉS FIDÈLES À
LEUR VOCATION.”» (Id., p. 185)

UNE ÉGLISE DI VISÉE
Lorsque le Pape Jean-Paul II a ef fec tué sa pre -

mière vi site au Ca na da, en 1984, cer tains mé dias
ont par lé d’une «vi site em bar ras sante»: «La vi site
pro chaine du pape est loin d’en thou sias mer les
évê ques du Qué bec. Au con traire. Elle creuse de
longs si len ces em bar ras sés dans leurs dis cours.
Plu sieurs ont sou hai té, en se cret, bien sûr, que le
grand évé ne ment n’ait ja mais lieu, que “ce ca lice
s’é loigne de leurs lè vres”...

«C’est que la vi site de Jean-Paul II a ai gui sé
les pro fon des di vi sions qui af fli gent les ca tho li -
ques du Qué bec et risque de faire écla ter la com -
mu nau té ca tho lique. (...) La vi site de Jean-Paul II
pour rait exa cer ber le schisme la tent dans l’Église
qué bé coise: le dan ger est très réel.» (L’Actua li té,
sep tembre 1984).

Au Ma ni to ba, les mem bres de l’Armée de Marie 
font par ve nir à leur Évêque un don de 4000 $ pour 

la vi site du Saint-Père; ce don leur est re tour né.
En 2003, alors qu ’é tait lancée une sous crip tion

pour la ré no va tion du pe tit Sanc tuaire Notre-
Dame d’Etche min où l’Armée de Marie avait été
fondée, l’Oeuvre a of fert un don de 20 000 $... qui
lui a été re tour né.

L’Armée de Marie, qui ré vèle la di vi sion exis -
tant au sein de l’Église, est ac cusée in jus te ment
de tant de maux, en même temps qu ’elle est l’ob -
jet d’une lutte ini ma gi nable. Marie-Paule écrit:

«Com ment pour rait-on croire le ré cit de tou tes
nos dif fi cul tés si l’on n’a vait au cune preuve, tel le -
ment une telle lutte contre une Oeuvre est in vrai -
sem blable dans l’Église du Christ? D’ail leurs, il
nous est im pos sible de ra con ter, tant à Rome que 
dans ces pa ges, tout l’en che vê tre ment de dif fi cul -
tés sus ci tées contre l’Armée de Marie et sa fon da -
trice. Nul au monde ne sau rait s’i ma gi ner pa reil
raz de marée qui sur git à mon bu reau chaque jour 
et qui nous laisse dans le calme, la joie et la sé ré -
ni té. C’est que l’être hu main doit avoir les pieds
sur la terre, mais le coeur, l’âme et l’es prit cen trés
en Dieu.» (Vie d’Amour, Appen dice II, p. 146)

De vant ce dé dale de dif fi cul tés à tra vers le quel
a pas sé l’Armée de Marie, on est obli gé de con -
clure que le Ciel est avec cette Oeuvre – il n’y a
pas d’autre ex pli ca tion pos sible au fait que per -
sonne n’a réus si à la dé truire, mal gré l’am pleur
des moyens uti li sés et l’a char ne ment qui dure de -
puis plus de trente ans. Ain si se vé ri fient les pa ro -
les de Ga ma liel aux mem bres du San hé drin, lors -
qu ’il leur avait conseil lé de lais ser en paix les
disciples du Christ:

«Si leur in ten tion ou leur ac tion vient des hom -
mes, elle tom be ra. Mais si elle vient de Dieu, vous 
ne pour rez pas les faire tom ber. Ne ris quez donc
pas de vous trou ver en guerre contre Dieu.» (Ac 5, 
38-39)

LES OEUVRES DE DIEU
«Les oeu vres que je fais au nom de mon Père,

voi là ce qui me rend té moi gnage», dé clare Jé sus
aux Juifs. (Jn 10, 25) À Ses apô tres, il af firme: «Les 
pa ro les que je vous dis, je ne les dis pas de moi-
même; mais c’est le Père qui de meure en moi, et
qui ac com plit ses pro pres oeu vres. Croyez ce que 
je vous dis: je suis dans le Père, et le Père est en
moi; si vous ne croyez pas ma pa role, croyez au
moins à cause des oeu vres.» (Jn 14, 10-11)

Marie-Paule peut re prendre à son compte ces
pa ro les du Sei gneur. Sa vie est remplie d’oeu vres 
qui té moi gnent qu’elle vit en Dieu et en Marie qui
ac com plis sent par elle Leurs pro pres oeu vres. La
vue de ces oeu vres de vrait être suf fi sante pour
convaincre qui conque de l’au then ti ci té de sa vie
mys tique et de sa mis sion. – Laissée à elle-
même, une simple femme n’au rait pas pu ac com -
plir tout ce qu’elle a ac com pli par la grâce de
Dieu, et de sur croît avec une san té dé labrée.

DE NOMBREUX CHARISMES
– Que de conver sions sont dues à la lec ture de

Vie d’Amour et des au tres écrits de Marie-
Paule, ou à une simple ren contre avec elle.

– Les gué ri sons ob te nues par son in ter mé diaire
ou son in ter ces sion se comp tent au moins par
cen tai nes, si non par mil liers, en plus de 35 ans
d’a pos to lat ma rial. Des per son nes qui étaient
con dam nées par les mé de cins ont re cou vré la
san té, et les té moi gna ges ne ces sent d’af fluer.
Même des Évê ques ont eu re cours à Marie-
Paule pour bé né fi cier de son cha risme de gué -
ri son.

La gué ri son de Jean-Paul Bé -
lan ger, homme d’af fai res de Ri -
mous ki, est un des cas les plus
connus: en 1974, après avoir
fait quel ques in farc tus, Jean-
Paul a été hos pi ta li sé à l’Hô pi tal
La val, à Qué bec, où neuf spé -
cia lis tes ont con clu qu ’il n’y avait 
plus rien à faire. «Vos jours sont
comp tés», lui dit le spé cia liste
en chef. Sui vant l’in di ca tion du
Sei gneur, Marie-Paule ap plique

à quel ques re pri ses sa main gauche sur le coeur
de Jean-Paul dont le mé de cin confirme par la

suite la gué ri son. Jean-Paul mè ne ra une vie ac -
tive, fera de la plongée sous-ma rine et du pa ra -
chu tisme; il sur vi vra une tren taine d’an nées avec
un coeur en ex cel lente condi tion.

Un exemple d’un autre ordre: un couple dé si rait 
avoir des en fants, mais le mari avait été re con nu
sté rile. Après l’in ter ven tion de Marie-Paule, le
couple aura sept en fants. Au pre mier enfant, le
mé de cin ne croyait pas que le mari était le père,
mais après avoir fait l’ac cou che ment et cons ta té à 
quel point le bébé res sem blait à cet homme, il n’a
pu que cons ta ter le mi racle. Après leur sixième
en fant, le couple est re tour né voir Marie-Paule qui 
avait de vi né leur de mande non for mulée, c’est-à-
dire une ac calmie, et ce fut le cas pen dant quel -
ques an nées avant l’ar rivée d’un autre en fant.
– Marie-Paule a ex pé ri men té la bi lo ca tion; elle

«voit» des per son nes agir à dis tance (phé no -
mène qui se pro dui ra très fré quem ment au su -
jet des ad ver sai res de l’Oeuvre dont elle «voit»
les ac tions et «en tend» les en tre tiens, à
l’Arche vê ché ou ail leurs).

– Les per son nes qu ’elle a ren con trées ont sou -
vent eu l’im pres sion qu ’elle li sait dans leur
âme. Et le Sei gneur lui a don né le cha risme de
dé ce ler l’é tat de l’âme d’une per sonne en re -
gar dant sa pho to.

– Cha risme de pro phétie: au dé but des an nées
1980, Marie-Paule a dé crit aux mem bres de
l’Armée de Marie une vi sion que lui avait
donnée le Sei gneur concer nant la ville de New
York: «J’ai “vu” la ville de New York as sombrie
par un im mense écran de fumée. C’é tait
comme une brume épaisse qui cou vrait les
gros et hauts édi fi ces de cette ville si im por -
tante du monde.» Et elle avait en suite «vu» ces 
hauts édi fi ces s’ef fon drer dans le sol. – Cette
vi sion s’est réa lisée moins d’un mois après la
pu bli ca tion de la Note doc tri nale de la CECC
contre l’Armée de Marie, lorsque l’at ten tat ter -
ro riste est sur ve nu contre le World Trade Cen -
ter, le 11 sep tembre 2001.
«Croyez au moins à cause des oeu vres», vou -

drait cer tai ne ment dire Marie Imma culée à tous
Ses en fants de la terre.

«LE “RIEN”, LE “ZÉRO”...»
Marie-Paule dit qu’elle ne fait rien d’elle-même,

qu’elle est le «Rien», le «Zéro» par le quel Marie
passe, «mais ce “Rien” est rem pli de la puis sance
de Dieu et de Marie Imma culée».

C’est par l’hu mi li té de la Ser vante que le Ciel
vain cra l’or gueil de l’Adver saire. La Ser vante en
qui Marie s’est in carnée pour réa li ser la mis sion
qui Lui était des tinée et qui avait été an noncée
dans la Bible (Ge nèse et Apo ca lypse).

Si des pro blè mes ont sur gi par tout où Marie-
Paule est passée, c’est qu ’elle avait pour mis sion
de dé lo ger Sa tan qui était bien ins tal lé. Com ment
en dou ter quand on voit la lutte ignoble qui a sans
cesse été menée contre l’Armée de Marie et sa
Fon da trice, lui don nant sans cesse l’im pres sion
d’être mordue au ta lon? Et la lutte a aus si été
portée contre les Au to ri tés re li gieu ses qui ont ap -
puyé l’Oeuvre, tout spé cia le ment les Évê ques qui
ont ac cueil li les Fils de Marie et qui ont subi les re -
pré sail les de leurs con frè res.

UNE MIS SION DANS LE COEUR DU PÈRE
Au soir de sa vie, Mère Paul-Marie goûte des

grâ ces in soup çon nées de Lu mière et d’Amour,
jusque dans le Coeur du Coeur du Père dont elle
nous dé crit les beau tés. Elle nous en traîne à sa
suite, dans ce sil lage de beau té où la vie est
tissée de don, de par don et d’aban don. 

Au cune amer tume en nos coeurs face à ces
ad ver sai res qui com pren dront leur er reur un jour – 
avant qu’il ne soit trop tard, es pé rons-le. La Co-
Ré demp trice pou vait-Elle em prun ter un autre che -
min que le che min de la Croix, le che min sui vi par
le Ré demp teur? Quant à nous, il nous a été don -
né de voir et de croire. Pour tant de grâces, nous
bé nis sons la Quin ter ni té di vine!

Marie-Paule, sou viens-toi de nous quand tu
quit te ras cette pauvre terre où s’é di fie ra peu à
peu le Royaume nou veau.
Le 6 juil let 2007 Sylvie Payeur Ray nauld

J.-P. Bé lan ger
1933-2005

Card. Ouellet


